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Edito 

Au  CNRS, l’inquiétude gagne ... 
Depuis ces derniers mois les coups se succèdent. En 

effet, le CNRS refuse de discuter avec les organisations 
syndicales du projet de loi modifiant notablement les sta-
tuts des fonctionnaires d’État (protocole Jacob). La Direc-
tion du CNRS s’est illustrée par son autisme pendant de 
nombreux mois avec, pour paroxysme, l’annulation d’un 
CTP programmé en septembre 2006 que l’actualité néces-
sitait. Pourtant, les dossiers brûlants sont légion : évalua-
tion des ITA, modification des procédures d’avancement, 
projet de budget 2007, gel de 47 postes de chercheurs et 
de 125 postes d’ITA, politique contractuelle, rémunération 
individualisée, politique scientifique, …  

Cependant que les carrières sont bloquées, les person-
nels souffrent quotidiennement des contraintes et condi-
tions de travail devenant de plus en plus difficiles à sup-
porter. De son côté, le CNRS, répond à cette crise, en 
limitant les « primes de blocage » aux seuls personnels 
bloqués au dernier échelon du grade le plus élevé de cha-
que corps, excluant tous les autres personnels bloqués en 
fin de grille dans les autres grades. Outre que ces primes 
ne répondent pas aux problèmes de blocage des carriè-
res, cette mesure restrictive ne fait qu’ajouter de la discri-
mination à la frustration. 

Pendant que le SNTRS-CGT s’interroge sur les ques-
tions d’hygiène et de sécurité et s’alarme de l’aggravation 
des conditions de travail des personnels (réunion du 13 
novembre dernier), le CNRS, par la voix de son Directeur 
Général, indique dans un article de l’AEF (Dépêche n°
71053 du 13 novembre 2006) que le budget 2007 favori-
sera « les crédits d’intervention et d’équipement lourd aux 
dépens des crédits récurrents ». La politique du CNRS 
s’affiche clairement : compétitivité, compétition exacerbée 
entre les équipes, applicabilité des travaux de recherche, 
partenariats industriels, contrats et projets ANR…. Voilà 
les termes qu’il faudra maîtriser pour devenir chercheur ! 
Avec la baisse croissante des effectifs d’étudiants dans les 
formations supérieurs en sciences dures, ce n’est pas en 
bloquant les postes et en rognant sur les crédits de re-

cherche des équipes que l’on parviendra à rendre le mé-
tier de chercheur attractif.  

Après une année apathique, la Direction du CNRS 
présente aux organisations syndicales un calendrier lais-
sant peu de place à la réflexion. Ce changement para-
doxal de rythme nous interpelle et nous fait craindre le 
pire. Les discussions survolées, confirment nos inquiètu-
des quand nous constatons que le CNRS fait passer, au 
triple galop, des votes majeurs dans les instances du 
CNRS. 

A titre d’exemple, ce fut le cas du CTP du 9 novembre 
dernier où les représentants des personnels furent 
confrontés à un vote bien curieux concernant la fusion de 
deux services « d’indicateurs » rattachés à la direction de 
l’établissement. Le SNTRS-CGT s’est démarqué des au-
tres organisations syndicales en interrogeant le Directeur 
Général sur le contenu de la mission de ces services plus 
que sur l’évolution de ses contours. La détermination d’in-
dicateurs par un service asservi à la Direction n’est pas 
neutre, elle ne peut qu’être partiale, aux fins de légitimer 
les choix politiques de cette Direction. Cette « légitime 
ingérence » du SNTRS-CGT a permis de dénoncer ces 
activités de détermination d’indicateurs et d’analyse de la 
politique scientifique. Malheureusement, le SNTRS-CGT 
fut le seul à s’opposer aux missions de ce service sans 
contrôle du comité national. 

Majorant la crise existante, la Présidente du CNRS, 
s’est singulièrement distinguée par un article des Échos 
(Les Échos – le 30 oct. 2006) qui condamne la médiocrité 
de toute la communauté des SDV. Les Directeurs de SDV 
s’en sont offusqués. Interpellé par le SNTRS-CGT, pour 
savoir s’il cautionnait les propos de Madame la Présidente, 
le Directeur Général du CNRS a indiqué qu’une réunion de 
la gouvernance du CNRS était programmée exceptionnel-
lement pour traiter ce point. 

Dans ce climat fortement troublé, les organisations 
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syndicales ont appelé à un rassemblement des personnels 
et des étudiants, le 21 novembre pour protester contre le 
projet de budget 2007, le gel des postes de chercheurs et 
d’ITA, et les blocages de carrières. Malgré les nombreux 
tracts et communiqués diffusés, cet appel à la mobilisation 
a été peu suivi. Cela peut s’expliquer en partie par la pola-
risation médiatique faite autour d’une minorité de candida-
tures concernant les prochaines échéances électorales. 

Toutefois la mobilisation ne se limite pas à une seule 
et simple action. Un Conseil d’Administration est program-
mé pour le 30 novembre prochain, et à cette occasion, la 
présidente devra s’exprimer et confirmer le gel des 47 
postes de chercheurs et des 125 postes ITA. 

Nous devons poursuivre ce travail de communication, 
et d’information pour que les personnels s’emparent peu à 
peu de leurs problèmes, et les étudiants, de leur avenir, et 
qu’enfin tous se mobilisent massivement pour défendre 
leurs intérêts. 

Une autre période électorale au CNRS s’ouvre, avec 
les élections du conseil d’administration du CAES. Il nous 

faudra également mobiliser les personnels sur le terrain 
des revendications de l’action sociale. Le lourd passif de 
l’actuelle coalition majoritaire doit nous permettre de réaf-
firmer plus clairement que jamais, quelle action sociale 
nous souhaitons et faire connaître le plus largement possi-
ble notre conception de la gestion de l’action sociale. Fiers 
de l’intégrité de ses élus durant le dernier mandat, le 
SNTRS-CGT doit faire savoir qu’il est en mesure de mettre 
en œuvre de véritables propositions d’actions sociales, 
tout autant qu’il sait assumer son rôle de gestionnaire 
employeur sans se laisser compromettre avec la barbarie 
patronale.  

La proximité d’échéances électorales d’envergure 
nationale tend à occulter les débats internes à nos EPST. 
Aussi, nous devons redoubler d’efforts et permettre que 
les personnels s’emparent eux mêmes de leurs problèmes 
et en débattent ensemble. 

La mobilisation sera à ce prix, et avec les élections du 
CAES nous entrons dans une période de mobilisations 
militantes sur plusieurs fronts. 

Didier GORI 
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CNRS : Haro sur la démocratie 
Il y a plusieurs manières de s’en prendre à la démocratie : 
la contourner en la vidant de sa substance (elle devient 
inutile), l’invalider en attaquant directement sa légitimité. 
Ces deux méthodes sont utilisées à tous les échelons 
dans la recherche, et tout particulièrement au CNRS. 
 
La démocratie au travail ? 
Le travail est un lieu où les droits des individus sont res-
treints par le rapport de subordination inscrit dans le 
contrat de travail. C’est sans doute le seul. En effet dans 
le rapport de travail, les individus sont de fait inégaux. Les 
droits des individus y sont définis par leur place dans les 
rapports de production. Un premier point de clivage inter-
vient entre ceux qui possèdent le capital ou une portion du 
capital et ceux qui ne possèdent que leur force de travail 
(qu’elle soit manuelle ou intellectuelle). Un second inter-
vient entre ceux qui détiennent un pouvoir de direction ou 
d’encadrement (délégué par ceux qui détiennent le capital 
ou le pouvoir politique dans le cadre de l’Etat) et ceux qui 
reçoivent les ordres et les directives. Un troisième distin-
gue les salariés qui possèdent une très large autonomie 
dans l’organisation de leur travail, même s’ils doivent ren-
dre des comptes à d’autres (qui peuvent être des supé-
rieurs hiérarchiques ou des responsables de laboratoires 
ou d’établissement). C’est le cas notamment des cher-
cheurs, des enseignants et d’une partie des ingénieurs et 
des techniciens des entreprises. 
 
Des avancées démocratiques…  
Suite à l’arrivée de la gauche au pouvoir en 1981, une 
série de mesures démocratiques ont été promulguées. Le 
gouvernement de l’époque a oeuvré dans deux directions : 
libérer la parole des salariés en leur permettant d’intervenir 
dans l’entreprise, dans leur atelier, leur service, leur labo-
ratoire, élargir les prérogatives des comités d’entreprise et 
permettre aux organisations syndicales de disposer des 
informations concernant leur entreprise (budget, organisa-
tion) et d’en débattre, instaurer une obligation annuelle de 
négociation sur les salaires et les conditions de travail. 
Suite aux lois Auroux (1982), il fut reconnu aux travailleurs 
le droit d’intervenir dans l’organisation de leur travail et sur 
leurs conditions de travail. Les modèles japonais, idéali-
sés, étaient donnés en exemple : l’intervention directe des 
travailleurs allait améliorer la productivité. Ces groupes ont 
eu cependant une portée limitée et ont été progressive-
ment vidés de leur substance. Les domaines sur lesquels 
les salariés pouvaient s’exprimer étaient restreints, de 
plus, ils étaient strictement placés sous l’autorité hiérarchi-
que et contrôlés par elle. La division du travail n’était pas 
modifiée dans ses fondements, les modes de rémunéra-
tions moins encore. Beaucoup de salariés se sont décou-
ragés devant la faible efficacité de la « libération de leur 
parole ». En effet, libérer la parole, si elle est nécessaire, 
ne suffit pas à changer le travail. 
 
Dans la recherche les conseils de laboratoires avaient été 
rendus obligatoires, les directeurs de laboratoires devaient 
être élus par ces conseils ; la place des ITA au Comité 
National avait été renforcée. Au niveau national, le CSRT 
(Conseil de la Science de la recherche et de la Technolo-

gie a été créé en 1982, avec des représentants des syndi-
cats de salariés. De même les statuts des EPST promul-
gués la même année introduisent des élus des personnels 
et des représentants des organisations syndicales de sala-
riés dans les conseils d’administration. Jusqu’au début des 
années 80, les négociations avaient été imposées par le 
rapport de force : la direction comptait le nombre de per-
sonnes que les syndicats mobilisaient, estimait le nombre 
nécessaire à l’ouverture des négociations, puis cédait ou 
non selon ce rapport de force. 
 
…vidées de leur substance… 
Paradoxalement, l’introduction de droit nouveaux et l’insti-
tutionnalisation de lieux de concertation ont affaibli l’appel 
à la mobilisation préalable à la négociation. Non pas que 
plus de démocratie pervertit la démocratie, par une soi-
disant lassitude des salariés, ou par leur incapacité (qui 
serait due à leur méconnaissance) à intervenir sur les 
questions qui pourtant concernent leur vie (la faute en 
reviendrait aux salariés) ; mais parce que ces lieux (plus 
ou moins institutionnels) de négociation, devenus obliga-
toires, instauraient un contrôle (au moins formellement) 
des personnels sur les différents niveaux de direction : 
petite maîtrise, chefs de service via les conseils ou les 
groupes Auroux, encadrement, DG, via les comités d’en-
treprise. Les dirigeants sont en effet obligés par les textes 
d’informer, d’expliquer, de justifier. Leur pouvoir jusqu’a-
lors quasi absolu est donc de facto limité. Les prises de 
décision sont, selon leurs propres termes, alourdies, ils ne 
pourraient plus prendre de décisions. Par ailleurs, une 
grande partie des syndicats pensent qu’ils n’ont plus à 
faire appel à la mobilisation pour gagner des avan-
cées qu’ils peuvent obtenir dans les instances institution-
nelles. De ce fait l’intervention directe, par la mobilisation, 
des salariés, s’affaiblit. Ils sont consultés, informés, mais 
de moins en moins sollicités. La conjoncture politique 
(répressions contre les travailleurs dans les pays de l’est, 
chute du mur de Berlin, etc.) et l’effondrement de ce qui 
avait été le modèle socialiste va précipiter le scepticisme, 
voire le désarroi des salariés. 
 
Le législateur n’avait pris que des mesures très modé-
rées ; les instances ne sont que consultatives, hormis les 
conseils d’administration. Pourtant, dès la fin des années 
80 (dès Kourilsky) et tout au long des années 90, les di-
rections des organismes se sont ingéniées à les contour-
ner. Les pratiques sont éprouvées à cet égard : les instan-
ces deviennent des lieux d’information, le « dialogue », la 
« concertation » prennent le pas sur la négociation dont il 
n’est plus jamais question. Les rapports deviennent cour-
tois, voire conviviaux. Tous les moyens sont bons : on 
nomme les représentants syndicaux par leur prénom, on 
en tutoie quelques-uns, on ne leur remet les documents 
qu’en séance, au mieux la veille, les privant ainsi intention-
nellement de toute réflexion collective. Ceci n’est pas ano-
din : les représentants syndicaux ne sont plus alors des 
représentants des personnels, des personnalités 
« collectives », mais des individus, qui parlent en leur nom 
propre. On feint d’oublier le poids des personnels. L’argu-
mentaire, l’explication, le débat prend le pas sur la mobili-
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sation pour obtenir une négociation. Il s’agit de convain-
cre, non de négocier. Le rôle de l’individu qui est censé 
représenter les personnels l’emporte alors sur la dimen-
sion collective du délégué. Cette évolution est particulière-
ment portée, et appréciée, par les chercheurs, les syndi-
cats de cadres et d’ingénieurs. Par contre, dans les instan-
ces paritaires (CAP, CTP) les représentants de l’adminis-
tration ne doivent plus voter selon leur conception du rôle 
de l’état, mais sont ravalés au rang d’esclaves de la direc-
tion. Ces instances sont ainsi détournées de leur fonction 
initiale. Les syndicats ne peuvent modifier les textes qu’à 
la marge. Aucune négociation n’est réellement possible. 
 
Le mépris est manifeste : au lieu de faire des conseils de 
laboratoires et de service des lieux de réflexion collective, 
au lieu de s’appuyer sur les lieux démocratiques pour 
rendre la recherche dynamique, la politique des gouverne-
ments, comme celle des organismes, a été d’individuali-
ser, de promouvoir le rôle des initiatives individuelles sup-
posées autrement plus dynamiques. La dimension collec-
tive est niée. L’innovation ne viendrait que des initiatives 
des individus, c’est cela seul qu’il faudrait susciter et sou-
tenir. Les élaborations collectives ne seraient que des 
pensums statutaires qu’il faut subir. Là siègeraient en effet 
les gens ordinaires, sans imagination, les petits soldats. 
Les gens intelligents, savants, les spécialistes seraient 
ailleurs, hors de ces lieux. C’est la promotion des experts. 
Les instances sont progressivement contournées, les di-
rections leur opposent les avis d’experts « éclairés », qui 
seraient neutres, car en-dehors des chapelles syndicales, 
scientifiques, voire politiques. Le milieu, il faut bien le dire 
est très réceptif à ce discours de l’expert éclairé, chacun 
espérant en être. 
 
…aux régressions inscrites dans le Pacte 
Force est de constater, 20 ans après l’introduction de ces 
lois, la régression de la démocratie : toutes les instances 
démocratiques sont ainsi peu à peu vidées de leur subs-
tance. Larrouturrou au CNRS avait été un maître dans ces 
méthodes. La nouvelle équipe dirigeante n’en diffère pas 
fondamentalement. 
 
Un autre pas est franchi avec le Pacte pour la recherche : 
les agences, dont le fonctionnement n’est clairement plus 
du tout démocratique, doublent les instances démocrati-
ques. Comment un laboratoire peut-il élaborer collective-
ment un politique de laboratoire, des orientations de re-
cherche, quand le financement dépend des contrats, 
quand c’est l’ANR qui choisit in fine les travaux à finan-
cer ? Quelle place restera dévolue au Comité national du 
CNRS ou aux CSS de l’INSERM avec l’AERES, la nou-
velle agence d’évaluation ? De quelle autonomie dispose-
ront les laboratoires dans la programmation de leurs re-
cherches, les chercheurs dans leurs projets, les ITA dans 
le développement de leur métier, quand se multiplient les 
partenariats qu’ils soient publics (universités, PRES) ou 
privés (laboratoires mixtes, pôles de compétitivité, RTRA, 
fondations) ? Quand aussi devient hégémonique l’organi-
sation de la recherche en petites équipes par projets, sans 
laboratoire, autour d’équipements techniques , sous cou-
vert d’un institut sur le modèle des départements anglo-
saxons ? 

Le Pacte n’est cependant qu’une étape. Les projets en 
cours, qui visent à instaurer une « autonomie » des éta-
blissements, se doublent eux aussi d’atteintes à la démo-
cratie. Le modèle est celui de l’entreprise privée. Le Pacte 
a introduit ces changements avec les statuts des PRES et 
des RTRA. Dans toutes ces configurations, le rôle des 
conseils est restreint et le pouvoir personnel des individus 
qui occupent les postes de direction est renforcé. Le prési-
dent d’une université ou d’un EPST doit avant tout diriger 
et le législateur doit lui attribuer les moyens lui permettant 
d’agir « efficacement ». Le premier est de permettre à ces 
dirigeants d’intervenir directement sur les salaires, voire de 
les fixer. Le programme de l’UMP est clair sur ce point : le 
statut de la fonction publique est trop égalitaire. Il faut 
reconnaître le mérite de chacun nous dit-on. En fait il faut 
surtout instaurer une concurrence entre les établissements 
publics comme cela existe dans le privé. L’autonomie est 
la condition essentielle. Tout ce qui reste du public tombe-
ra tout seul ensuite. Le discours sur la déconcentration, 
sur la démocratie au plus près des citoyens n’est que pou-
dre aux yeux dans ces propositions. Il s’agit avant tout de 
renforcer les pouvoirs de quelques-uns et d’empêcher 
toute intervention démocratique effective. Ne resterait 
qu’un contrôle très formel. Outre le fait qu’on peut se de-
mander ce qu’il restera de la notion de public dans ce 
cadre, on peut gager que la démocratie sera sérieusement 
écornée. Ces projets avaient déjà été avancés à l’époque 
de Juppé. Ils sont plus que jamais à l’ordre du jour. 
 
Et maintenant ? 
Toute l’histoire du syndicalisme a été consacrée à lutter 
contre les rapports d’oppression, de subordination et les 
relations inégalitaires dans le travail, à conquérir les droits 
démocratiques attachés à tout être humain dans la cité et 
au travail. Mais si les syndicats peuvent trouver des ac-
cords entre eux (souvent formels) pour instaurer plus d’é-
galité, ils divergent quant aux moyens d’y parvenir, notam-
ment sur les moyens de créer le rapport de force favorable 
aux salariés, qui leur permet de gagner une amélioration 
de leurs conditions de vie, de leurs conditions de travail et 
la reconnaissance de leur dignité. Ils divergent aussi sur le 
rôle de la délégation et de son rapport au collectif, que 
nous, à la CGT, estimons fondamental. Plus fondamenta-
lement, ils divergent, sur leur analyse du capitalisme. Suf-
fit-il de gagner des améliorations sans cesse remises en 
cause par ce qui fonde le capitalisme : gagner toujours 
davantage d’argent, lutter contre la baisse inéluctable des 
profits ? Au bout du compte, pour gagner durablement 
l’égalité au travail, pour remettre l’homme au centre du 
travail, donner un fondement humaniste au travail, ne faut-
il pas s’attaquer au capitalisme ? 
 
Cette question doit être posée car elle fonde les divergen-
ces entre les syndicats. Cependant, pour gagner plus de 
démocratie comme pour améliorer les conditions de vie, 
deux choses sont essentielles : l’unité des salariés et leur 
intervention directe, leur engagement personnel. L’unité 
des salariés exige de construire les conditions de l’unité 
syndicale. Elle exige aussi un engagement militant. Qui 
n’avance pas, recule, nous avons reculé, la démocratie a 
reculé. La reconquête de la démocratie exige de nous 
mobiliser. 

Annick KIEFFER 
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A propos du Conseil d’administration du CNRS, séance du 19 octobre, 
par D. Steinmetz, élu SNTRS-CGT. 

Une mauvaise campagne de recrutement 2007 
Le point essentiel de ce conseil a concerné la campa-

gne de recrutement 2007. A la date du conseil, le 19 octo-
bre, il nous a été annoncé que le CNRS mettra au recrute-
ment 388 postes de chargés de recherche et 15 postes de 
directeurs de recherche, ainsi que 411 postes d’ITA. Le 
compte n’y est pas, puisque les postes que le gouverne-
ment avait annoncés en création pour 2007, à savoir pour 
le CNRS 50 chercheurs et 150 ITA, postes qui venaient 
s’ajouter au remplacement des départs naturels, ne seront 
pas pourvus. D’après la direction du CNRS l’explication 
vient des contraintes budgétaires sur la masse salariale. 
C’est à la fois vrai et faux. Vrai, car il faut savoir que les 
hausses de salaires, notamment la petite hausse de 0,5% 
programmée en février 2007, n’est pas prévue dans le 
budget 2007 du CNRS.  Faux, car il y a quand même des 
marges de manœuvre qui sont pour la plupart utilisées 
pour favoriser des recrutements en CDD. La direction du 
CNRS utilise donc la liberté que lui laisse la LOLF pour 
piloter à sa guise les recrutements. 

La direction avait aussi un moment laissé planer la 
possibilité d’utiliser cette marge de manœuvre financière 
pour favoriser les promotions au détriment des embau-
ches. Cette alternative : promotions contre embauches est 
inacceptable dans son principe, car on ne peut pas oppo-
ser les besoins des labos à ceux des personnels en place. 
Nous n’avons pas baigné trop longtemps dans l’illusion, 
car les informations dont nous disposons en ce moment 
montrent que la campagne de promotion des CR1 en DR2 
aura en 2007 la même ampleur qu’en 2006 et pour ce qui 
est de la campagne de concours internes des ITA : l’amé-
lioration sera minime. Chiffrée par rapport au coût des 
promotions par concours internes, on nous propose offi-
cieusement de passer d’un coût de 3,6 millions d’euros en 
2006 à un coût de 4 millions d’euros en 2007. 
 

Depuis le 19 octobre, la situation a évolué. Le SNTRS-
CGT s’est exprimé par communiqué de presse. Ce com-
muniqué a été repris par plusieurs parlementaires. Le 3 
novembre, lors du débat budgétaire à l’assemblée,  André 
Chassaigne du groupe communiste et républicain a repris 
presque in extenso notre communiqué et amené le minis-
tre à répondre :  
M. André Chassaigne – Je vous remercie, Monsieur le 
ministre, de la précision de votre réponse. Mon collègue 
Patrick Braouezec souhaitait vous interroger sur la cam-
pagne de recrutement du CNRS pour 2007. Alors que le 
Centre dispose de 473 possibilités d'embauches de titu-
laires pour les chercheurs et de 659 pour les ingénieurs 
et techniciens, la direction n’a mis au recrutement que 
426 postes de chercheur et 534 postes d’ingénieurs tech-
niciens, gelant donc 47 possibilités d'embauche pour les 
chercheurs et 125 pour les ingénieurs techniciens. Qu’en 
est-il ? Quelle est l’incidence sur cette situation de la 
LOLF, qui prévoit une fongibilité asymétrique ? Par quels 
moyens entendez-vous assurer la pérennité du fonction-
nement et du rayonnement national du CNRS ? J’ai noté 
que vous avez répondu ce matin à la question de la dette 
du CNRS à l’UNEDIC. 

M. le Ministre délégué – Le projet de loi de finances 
pour 2007 prévoit pour le CNRS la création de 50 em-
plois de chercheurs, de 74 CDD de haut niveau et 150 
emplois d’ingénieurs, techniciens et personnels adminis-
tratifs. Qu’entend-on par « fongibilité asymétrique » ? La 
LOLF permet que des crédits de personnel soient utilisés 
à d’autres fins, alors que l’inverse n’est pas possible. Le 
budget du CNRS intègre pleinement les créations d’em-
plois ci-dessus mentionnées. Comme je l’ai indiqué ce 
matin, diverses questions pendantes, dont celle de la 
dette du CNRS vis-à-vis de l’UNEDIC, ont été réglées, si 
bien que la situation financière de l’établissement de 
recherche est aujourd’hui meilleure qu’il y a peu encore. 
Le suivi de l’exécution budgétaire au CNRS est com-
plexe, du fait notamment que les autorisations d’engage-
ment sont réparties entre les différentes unités. Ce suivi 
n’a pas toujours été parfait, d’où les difficultés de gestion, 
apparentes mais sans fondement véritable, apparues par 
le passé. Mais aujourd’hui, je puis être totalement rassu-
rant.  

Tout ceci, a amené la présidente du CNRS, lors d’une 
réunion informelle avec la communauté des sciences de la 
vie le vendredi 17 novembre à affirmer qu’elle avait enten-
du les remarques des syndicalistes et que le nombre de 
recrutements serait augmenté. Reste à savoir de combien 
de postes. La réponse sera probablement donnée pour le 
conseil du 30 novembre. Quant à la dette du CNRS vis-à-
vis de l’UNEDIC, d’après Mme Bréchignac, la solution du 
gouvernement se résume en un étalement des paye-
ments. 
 
L’affaire des sciences de la vie : baisse des recrute-
ments et des dotations 

La ventilation disciplinaire des embauches marque 
aussi un tournant. La priorité pour les sciences de la vie, 
se résume maintenant à une priorité partielle pour les 
neurosciences et la biologie intégrative. Mais, sur ce point 
délicat des priorités scientifiques, aucune instance scienti-
fique, du conseil scientifique aux conseils scientifiques des 
départements n’a été consultée.  La baisse des recrute-
ments en SDV s’accompagne d’une baisse de la dotation 
des laboratoires. Arnold Migus a annoncé une baisse de  
3% pour  les labos de biologie cellulaire et moléculaire, de 
5 % pour la  biologie intégrative et neurosciences, et de 
8% pour la génétique. Entre temps, dans une interview 
accordée au journal Les Échos, le 30 octobre 2006, la 
présidente du CNRS déclarait que pour les sciences de la 
vie au CNRS, le rapport qualité prix n’était pas terrible. 
Toutes ces annonces ont provoqué une forte émotion 
dans le milieu. Le directeur des sciences de la vie allant 
jusqu'à écrire dans une lettre aux directeurs d’unités : 
« J’ai d’abord été très tenté de répondre à cette décision 
stratégique par ma démission. Après discussion avec 
l’équipe de direction du Département et certains d’entre 
vous, j’ai décidé de rester pour ne pas affaiblir davantage 
la position de notre communauté. » 

 
Malgré une tentative lancée par le président du conseil 
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scientifique du CNRS pour désamorcer la crise, on ne sait 
pas encore comment réagira l’ensemble de nos collègues 
de ces disciplines. 
 
Les recrutements 2007 en chiffres à la date du 19 octo-
bre 
La direction a donné donne le nombre de départs de cher-
cheurs estimé en 2007 (322 retraites et 160 autres dé-
parts), mais sans la ventilation de ces départs par disci-
pline. Il y aura cette année 388 recrutement CR, (117 CR1 
et 271 CR2), 2 recrutements DR1 et 13 DR2, soit au total 
403 postes et en plus 23 accueils. S’il y a 4 postes de CR 
en plus qu’en 2006, la baisse des recrutements DR contri-

bue à faire baisser le recrutement chercheur en 2007, 
malgré les créations de postes. Les postes sont ventilés 
sur 12 groupes de disciplines. La méthode pour détermi-
ner la ventilation est complexe, mais in fine, il suffit de 
retenir que le minima correspond au renouvellement de 
2% des effectifs et que tout le reste c’est le choix scientifi-
que de la direction : exemple la génétique reste à 2%, il y 
a priorité sur l’interdisciplinarité, sur SDE, les math, les 
STIC, l’énergie et les SHS quand elles sont en interface 
avec les autres disciplines. Le tableau suivant reprend les 
effectifs, les recrutements, le pourcentage par rapport aux 
effectifs et rappelle les recrutements 2006, ainsi que les 
effectifs au 31 décembre 2004. 

GD SDV1 SDV2 SDV3 Math STIC Phys Chim SPI PNHE SPU SDE SHS Total 

Évolution des effectifs entre 2005 et 2006 

Effectif 
2005 2881 353 746 1152 1795 584 449 782 788 1966 11496 

Effectifs 
2006 964 872 487 392 793 1363 1547 648 538 665 1053 2002 11324 

Postes mis au concours 

Rappel 
2006 83 15 57 39 54 24 18 23 41 62 416 

Concours 
2007 27 38 10 18 56 40 50 24 16 19 48 57 403 

% du stock 2,80% 4,36% 2,05% 4,59% 7,06% 2,93% 3,23% 3,70% 2,97% 2,86% 4,56% 2,85% 3,56% 

Note : SDV1=biologie cellulaire et moléculaire, SDV2=biologie intégrative et neurosciences, SDV3=génétique, PNHE= 
IN2P3, SPU = planètes et univers, SDE = environnement et développement durable.  

On note avec étonnement la variation des effectifs de 
décembre 2004, présentés en octobre 2005 par B. Larrou-
turou et celle présentée à ce CA. La variation affecte les 
effectifs totaux et aussi la répartition de ceux-ci ! 
En ce qui concerne les ITA, les départs sont estimés à 
461 par retraite et 217 autres départs, il faut tenir compte 
d’une réserve pour réintégration, et de la régularisation de 

la campagne handicap 2006. Au total il y aura en 2007, 
411 concours externes, 92 accueils, 20 concours internes 
fléchés et 31 postes handicap. Une répartition par corps a 
été donnée, elle n’existait pas en 2005, Mais contraire-
ment à 2005, aucune ventilation par département ni par 
groupe de disciplines. Le coût du recrutement 2007 sera 
de 26,5M€ pour 24M€ libérés par les départs. 

Corps Accueil CDD handicap Concours externe 

IR 11 6 86 

IE 16 8 110 

AI 11 5 94 

T 45 8 106 

AJT 9 4 15 

Total 92 31 411 
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Compte rendu de la réunion du 17 novembre 2006,  
direction du CNRS et chercheurs de  SDV 

A l’initiative de Gilles Boetsch, président du conseil scienti-
fique, une réunion autour des sciences de la vie s’est te-
nue le vendredi 17 novembre. La réunion a été provoquée, 
à la fois par la nature des propos de Catherine Bréchignac 
dans les Echos du 30 octobre 2006 (cf. : le rapport qualité 
prix pas terrible des sciences de la vie) et par la baisse 
des recrutements et des financements annoncés pour 
2007 dans les sciences de la vie. D’une certaine manière, 
la direction ne pouvait pas refuser le débat, ne serait ce 
que pour désamorcer le mécontentement. Une quaran-
taine de personnes présentes, directeurs de labos, prési-
dents de section, membres de CSD de SDV, du Conseil 
scientifique et les élus au CA du CNRS. A la tribune, Mme 
Bréchignac, M Migus, M Van der Rest directeur des SDV, 
M Baldacci président du CSD de SDV  et Gilles Boetsch, 
président du Conseil Scientifique. Une telle réunion, en 
période de crise rassemblait visiblement de parties qui 
chacune venaient pour des raisons qui leur étaient pro-
pres. Gilles Boetsch tenait à faire baisser l’intensité du 
conflit sinon à dénouer la crise, Mme Bréchignac et M. 
Migus voulaient renouer les fils d’un dialogue qu’ils avaient 
eux même rompu, les participants étaient là pour faire 
remonter une conception de la recherche et du rôle des 
sciences de la vie à laquelle ils tenaient et qui n’était pas 
celle de la direction.  
 
La présidente a commencé par affirmer regretter le style 
journalistique des Echos qui avait déformé sa pensée. Elle 
ne pensait pas à l’ensemble de sciences de la vie, mais 
aux seules génopôles. Elle a réaffirmé tenir au CNRS, 
n’être mandatée par personne et ne pas être là pour un 
quelconque institut du vivant qui ferait sortir les sciences 
de la vie du CNRS. Puis, elle a présenté plusieurs transpa-
rents où l’on pouvait constater l’importance du développe-
ment des sciences de la vie au CNRS dans les 5 dernières 
années, à la fois en terme de budget et de recrutement. 
Pour elle, en 2007, les priorités sont les postes d’ITA pour 
les SDV et les plates formes techniques. Le directeur 
scientifique de SDV,  Michel Van der Rest, a brièvement 
évoqué son malaise et sa volonté de faire avancer la 
science, pour lui l’étude du vivant doit rester une priorité. 
Balducci, président du CSD de SDV a témoigné de l’émo-
tion de la collectivité (blessure et  incompréhension), cité 

les diverses motions du Conseil scientifique du départe-
ment. 
 
Impossible de reprendre in extenso l’ensemble des inter-
ventions de la salle. Ont été abordés :  
− les crédits du NIH et le décrochement de la France 
− le rôle et le poids des financements de l’ANR qui sup-

prime toute marge de manœuvre au CNRS 
− la décision de la direction de ne pas mettre au 

concours en 2007, 47 postes de chercheurs et 125 
postes d’ITA 

− la baisse du soutien de base et le fait qu’en quelques 
années pour définir une priorité au CNRS on est passé 
de la capacité de lancer des programmes à l’obligation 
de fermer des labos 

− l’impossibilité pour nombre de chercheurs en SDV de 
se classer en génomique ou en biologie 

− la morosité du milieu, la désaffection des meilleurs 
étudiants, le regret de ne pas avoir débattu 

− les carrières et les salaires bloqués 
 
Les réponses de la direction :  
− il faut faire des choix dans un budget contraint, avec 

l’ANR il faut travailler de façon pragmatique. Il faut re-
concentrer nos forces. L’ANR c’est des projets courts, 
le long terme c’est le CNRS, il faut investir dans les 
plates formes et dans les sujets risqués 

− il faut de bons salaires pour de bons chercheurs ( ?) 
− elle a écouté les demandes des syndicats et décidé 

d’augmenter un peu les recrutements en 2007 
− elle prendra conseil auprès du comité national mais 

également auprès d’autres personnes de son choix 
− la priorité c’est les ITA et il y a de bons ITA au CNRS 

 
Impossible de donner une conclusion pour une réunion 
aussi atypique dans sa participation et ses objectifs. Diffi-
cile de dire si à la fin de la réunion quelqu’un a réussi à 
convaincre l’autre. 
 

Dernière minute : en conseil scientifique le 23 novem-
bre, A. Migus a annoncé 75 postes supplémentaires 
d’ITA pour 2007, mais aucun poste de chercheur. 
 

Villejuif, le 24 novembre 2006 

Annonce… Annonce… Annonce… Annonce 
 
Le prochain CSN de notre syndicat devant débattre sur la Sécurité Sociale Professionnelle, nous 
sollicitons les militants et adhérents qui souhaiteraient participer à la préparation de ce débat, de 
nous adresser leur contribution pour une parution dans la tribune libre du BRS… Aussi, camarades, 
à vos plumes et vos claviers, nous attentons vos écrits à adresser au secrétariat du syndicat, soit 
par courriel à : 

 sntrscgt@vjf.cnrs.fr, sinon au siège du syndicat  
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Jury d’admissibilité pour le recrutement des chercheurs : 
IL FAUT MAINTENIR L’AUDITION DES CANDIDATS 

La direction du CNRS propose des pistes pour la ré-
forme du statut des chercheurs. Les premières réflexions 
concernent l’audition des candidats. 

La première proposition est de réduire le nombre de 
candidats auditionnés en procédant à une présélection sur 
dossier afin d’alléger le travail des commissions scientifi-
ques. 

Le SNTRS-CGT est hostile à une présélection sur 
dossier. Les critères à choisir pour cette présélection ne 
sont pas évidents. Il serait dangereux de s’en remettre à 
une évaluation bibliométrique surtout pour recruter un 
jeune chercheur. 

Les équipes concernées « gonflent » parfois les dos-
siers sans que le candidat maîtrise forcément la démarche 
conceptuelle et la méthodologie. Des dossiers apparem-
ment plus « légers » peuvent correspondre à de meilleurs 
candidats. Ce n’est pas si rare. 

En plus, jusqu’où va-t-on aller dans la présélection. 
Les commissions ne garderont-elles pour l’audition qu’un 
nombre de candidats correspondant à deux ou trois fois le 

nombre de postes espérés ? Dans ce cas, il est certain 
que plusieurs bons candidats seront éliminés. 

C’est souvent ce qui arrive pour les recrutements uni-
versitaires. Le système ne garde en général par ce méca-
nisme de présélection que « les poulains » des équipes 
intéressés par leur recrutement qui, souvent, travaillent 
déjà sur le site. Au CNRS, ce mécanisme favoriserait en-
core plus les candidats des laboratoires connus qui sont 
mieux placés pour « gonfler » les dossiers. L’autorepro-
duction des équipes déjà forte serait encore accentuée. 
Ce n’est pas souhaitable surtout quand on prétend favori-
ser l’émergence de nouveaux thèmes. 

Contrairement à ce qui est annoncé il y a moins de 
candidats au concours CR, en 2005 qu’en 2001. Si en 
2004, en effet, le nombre de dossiers à examiner a aug-
menté, cela essentiellement dû au relèvement de la limite 
d’âge pour concourir en CR2. Dès 2005, la pression aux 
concours CR2 est revenue à un niveau proche de celui de 
2003 avec moins de postes à la clé. 

  
Années 

Postes 
CR2 
ouverts 

  
Pression 

Nbre de 
candidats 
CR2 

Postes 
CR1 
ouverts 

  
Pression 

Nbre de 
candidats 
CR1 

  
CR1/CR2 

% 

2001 447 9.5 4246 121 11.1 1343 21.2 
2002 355 10.3 3656 116 11.9 1380 25.8 
2003 248 14.6 3620 100 12.6 1260 29.0 
2004 213 23.5 5005 91 15.1 1374 25.8 
2005 264 13.0 3432 120 13.8 1656 31.3 
2006 264 ?   120 ?   31.3 
2007 
Prévisions 

271     117     30.1 

Tableau : Suivi du recrutement des CR titulaires de 2001 à 2007. 
Pression : nombre de candidats par poste ouvert au concours 

En physique, en biologie, il y a un découragement réel 
dû au manque de débouchés dans la recherche. De plus 
en plus de jeunes chercheurs préfèrent partir avant même 
d’avoir concouru. Le nombre de thésards diminue et d’au-
tres abandonnent soit après la thèse, soit après un ou 
deux ans de post-doc. Et ceux là ne sont pas forcément 
les plus mauvais. Ces flux de jeunes doctorants, post-doc 
jeunes chercheurs sont difficiles à estimer, ils entrent rare-
ment dans les statistiques. Les jeunes chercheurs mais 
aussi les équipes ont intérêt à ce que ça change, si nous 
ne voulons pas recruter uniquement ceux qui auront pu 
tenir ou ceux qui entrent dans les thèmes à la mode et/ou 
de recherche appliquée. En fait, nous sommes sauvés par 
le contexte de l'emploi : nous sommes à peu près certains 
de conserver trois ou quatre excellents candidats dans la 
sélection restante. Candidats bien calibrés, avec un cur-
sus parfaitement standard, parfaitement homogène, des 
bons diplômes, un CV parfaitement transparent, une car-
rière sans intermède douteux. C'est tant pis pour les atypi-

En 2004, 119 emplois chercheurs ont été rétablis car 
ils avaient été supprimés de la loi de finances initiale. Ce 
qui fait 305 CR2, et 106 CR1. Ces emplois ont été recrutés 
sur les listes complémentaires. 

Le nombre de candidats est parfois élevé dans certai-
nes sections, mais cela paraît encore gérable aujourd’hui 
avec 3 ou 4 sous-jurys pour l’audition. Le CNRS devrait 
plutôt se préoccuper de rembourser les voyages des can-
didats et de planifier les auditions dans un plus grand sou-
ci et respect des candidats. Ceci implique notamment de 
regrouper les dates d'audition dans un intervalle de temps 
suffisamment restreint pour éviter aux chercheurs en post-
doctorat à l'étranger des voyages à répétition coûteux en 
temps et argent. Le recrutement tardif après plusieurs 
stages post-doc contribue au développement de la préca-
rité. Il parait indispensable de pousser les jeunes cher-
cheurs à candidater en CR2 dans les 3 années qui suivent 
la thèse (CR2 : grade où continuerait à être proposer 2/3 
des postes). 
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ques ! Grâce à l'étroitesse du marché du travail, nous 
limitons les risques. Mais quel gâchis ! 

Or pour le moment, la tendance est à l’inverse. Les 
auditions CNRS sont frustrantes pour les auditionnés 
comme pour les membres des commissions. Nombreux 
sont les candidats qui souhaiteraient être auditionnés plus 
longtemps, d’une manière plus approfondie. La présenta-
tion par le candidat dure en moyenne 10 minutes ce qui 
est court pour résumer plusieurs années de recherche et 
son projet. Ils regrettent un manque de débat qui est 
contre-productif tant pour les commissions que pour les 
candidats. Sont laissés de côté, les motivations, la capaci-
té à créer de la connaissance ou la pertinence des projets 
présentés pour la communauté scientifique et la société. 
Le débat qui devrait avoir le temps de s’engager au cours 
de l’audition permettrait de révéler ces qualités. 

La seconde piste proposée est de transférer l’audition 
au Jury d’admission. Cette proposition est inacceptable. 
Cela permettrait de remettre systématiquement en cause 

la légitimité des choix du jury d’admissibilité qui est consti-
tué par des chercheurs ou assimilés des sections du comi-
té National. Le Jury d’Admissibilité n’aurait plus tous les 
éléments pour choisir, il ne ferait qu’un pré-tri. C’est le Jury 
d’Admission seul qui aurait tous les éléments pour classer 
les candidats. Pour le recrutement des CR, ce jury est 
constitué au niveau de chaque département scientifique. Il 
est présidé par le directeur de département et est compo-
sé uniquement de membres nommés. De son rôle actuel 
de contrôle (il ne fait que quelques changements), il de-
viendrait l’acteur principal pour le classement. Les com-
missions scientifiques d’où est issu le Jury d’Admissibilité 
seraient encore plus marginalisées. Nous voulons au 
contraire maintenir et renforcer la place de ces commis-
sions scientifiques représentatives. Dans ce sens, il faut 
que les IT puissent être présents dans les Jurys d’Admissi-
bilité même si leur qualification ne leur permet pas de 
prendre part aux votes. 
 

Lise CARON et Michel PIERRE 

Budget 2007 

Amendements proposés par le SNCS et le SNTRS 
au sénateur Ivan RENAR 

pour la discussion du budget au sénat 
Amendement 1. Porter le montant de toutes les alloca-
tions de recherche à 1,5 fois le SMIC au 01/01/07.  
 
Le nombre de doctorats soutenus est en baisse depuis 10 
ans, tout particulièrement en sciences dites "exactes". D'ici 
peu, ce nombre va même être insuffisant* pour seulement 
remplacer les universitaires partant à la retraite, tout en 
conservant un recrutement de qualité, sans parler des 
besoins des organismes ou du secteur privé.  Ce nombre 
prévisible sera a fortiori insuffisant pour mettre nos univer-
sités aux standards internationaux, ou pour mener une 
grande politique de recherche dans l'industrie et les servi-
ces.  
 
Il faut donner un signal fort et rapide aux étudiants pour 
qu'ils s'orientent vers le doctorat.  A la demande de tous 
les groupes parlementaires, le ministre F. Goulart a pro-
mis, devant l'Assemblée nationale, de porter à 1,5 fois le 
SMIC au 1er janvier 2007, le montant de l'allocation de 
recherche des doctorants. Or le budget 2007 ne prévoit 
cette mesure qu'à partir de la fin de l'année, et encore que 
pour les troisièmes années de thèse.  
 
Chaque année perdue rend encore plus difficile le redres-
sement de la situation, c'est pourquoi nous demandons 
que l'augmentation à 1,5 fois le SMIC de toutes les 
allocations de recherche prenne effet au 1er janvier 
2007, comme s'y était engagé le ministre, mesure qui 
aura un effet d'entraînement sur le montant des autres 
modalités servant à financer des thèses. 

Documentation complémentaire 
*Le rapport (http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr/

BRP/044000141/0000.pdf), paru en 2002, signé de l’Ins-
pection générale de l’éducation nationale et de la recher-
che analyse les perspectives du renouvellement des en-
seignants-chercheurs et des départs massifs en retraite, 
ce rapport est une prospective à dix ans (2000-2010). Ce 
rapport estime qu'en 2002, 12 % des docteurs qui se pré-
sentent à la qualification vont devenir MC, en moyenne. 
Mais les projections faites montrent qu'il faudra en prendre 
la moitié dans le futur pour seulement remplacer les géné-
rations. 
 
L’Inspection a également calculé le taux de filtrage compa-
tible, vu la production actuelle de docteurs, avec la satis-
faction des besoins de recrutement de l’enseignement 
supérieur à 10 ans : si l’on veut assurer la pérennité de 
l’enseignement supérieur, il faudra recruter 90% des can-
didats en chimie, 87% en sciences de la terre, 69% en 
sciences de la vie, 55% en maths/informatique, 49% en 
sciences de l’homme et 27% en sciences sociales ; en 
moyenne, 50 %  contre 12 % aujourd'hui.  
 
Le rapport conclut "Pendant la période d’abondance de 
candidats, le système a multiplié les niveaux de filtrage : 
les conditions de niveau pour avoir des chances raisonna-
bles d’être reçu aux concours se sont accrues, ce qui a 
repoussé l’âge moyen d’intégration dans la fonction publi-
que et rendu les carrières plus difficiles. La qualification, 
requise pour l’enseignement supérieur et  "recommandée" 
pour les organismes, participe à l’allongement du proces-
sus. Le système retarde l’âge de la fonctionnarisation ; 
tout se passe comme si un système implicite de "tenure" 
s’était mis en place. (…). Ceci ne favorise pas, pour les 
jeunes, l’attractivité du système, dans un contexte de raré-
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Budget 2007 

faction du nombre des docteurs". 
 
 

Amendement 2. Créer 3000 emplois statutaires dans la 
recherche publique et l'enseignement supérieur et 
donner les financements en conséquence.  
 
A la suite du mouvement des scientifiques de 2004, le 
Premier ministre J.P. Raffarin s'était engagé à créer "3000 
emplois statutaires dans la recherche publique et l'ensei-
gnement supérieur en 2006 et 2007, et un nombre du 
même ordre de grandeur pour les années suivantes". Cet 
engagement a été depuis repris par les plus hautes autori-
tés de l'État. 
 
En contradiction avec cet engagement, 1550 postes statu-
taires seulement sont crées en 2007, et non 2000 comme 
annonce le gouvernement, chiffre qui inclut des CDD. Il est 
à noter que les 1450 emplois statutaires manquants cor-
respondent très exactement au nombre de CDD créés 
chaque année par l'Agence nationale pour la  recherche 
(Rapport 2005 de l'ANR, sur site de celle-ci), sans que nul 
ne se préoccupe du devenir professionnel de ces CDD. 
Encore faut-il remarquer que ces 1550 créations sont en 
partie fictives. Ainsi, il n'a pas été donné au CNRS les 
moyens budgétaires pour payer les postes sensés être 
créés, pas plus du reste que pour améliorer les carrières 
sur la base des évaluations des personnels.  
 
La France ne forme aujourd'hui que 9300 docteurs dont 
6000 français d'après les derniers chiffres connus ("Notes 
d'information" du ministère : Situation des doctorants en 
2004, paru en mars 2006). Il en faudrait le double pour 
atteindre (un jour ?) 3 % du PIB pour la recherche et met-
tre à niveau nos universités, notamment en investissant 
considérablement dans l'encadrement du premier cycle 
universitaire. La précarité entre thèse et recrutement, tout 
comme le faible montant des allocations de recherche et 
des débuts de carrière, sont des facteurs dissuasifs pour 
que les étudiants s'orientent vers ces carrières. 
 
Nous demandons que la majorité et le gouvernement res-
pectent leurs engagements. 3000 emplois statutaires doi-
vent être créés en 2007 ; les moyens budgétaires doivent 
être donnés aux organismes de recherche et à l'enseigne-
ment supérieur pour les financer, ainsi que pour prendre 
en compte les améliorations de carrière nécessaires. 
 
Amendement 3. Augmenter de 100 millions d'€ les 
crédits de base des laboratoires attribués par les orga-
nismes de recherche et les universités.  

En contradiction avec les déclarations triomphales du 
gouvernement, l'investissement de la France dans la re-
cherche baisse depuis 2002 (2,23% du PIB en 2002, 
2,14% en 2005), pendant que celui de l'Allemagne est à 
2,5 %, celui des USA  à 2,65%, et le Japon, la Suède et la 
Finlande au-delà de 3 %. Non seulement on est très loin 
de l'objectif des 3 %, mais on recule par rapport à celui-ci, 
phénomène que ne fera qu'aggraver "le Pacte pour la 
recherche". 
 
C'est pourquoi, lors du débat sur le "Pacte pour la recher-
che" au Sénat et à l'Assemblée nationale, plusieurs grou-
pes avaient demandé que la programmation proposée par 
le gouvernement soit considérée comme étant en euros 
constants et donc réévaluée chaque année en fonction de 
l'inflation. Le gouvernement s'en est tenu à une program-
mation en euros courants, si bien que celle-ci conduit à 
planifier en stagnation (compte-tenu de l'inflation) les 
moyens budgétaires des organismes et des universités. 
Même en tenant compte des financement de l'ANR, la part 
de la recherche publique dans le PIB est programmée 
pour baisser. 
 
En 2007, le gouvernement prétend donner "un milliard 
supplémentaire" à la recherche et à l'enseignement supé-
rieur. En fait ce "milliard se décompose comme suit : cré-
dits budgétaires + 458 M€ (+ 2,4 %), l'ANR et l'ANVAR : + 
280 M€ (+ 39,7 %), les dégrèvements d'impôts + 280 M€ 
(+ 21,7 %). Comme en 2006, ce "milliard" est a priori am-
puté de 300 à 400 M€ d'inflation (1,5 à 2 % d'inflation 
jouant sur 20 milliards). Il est enfin manipulatoire de dé-
compter dans le milliard les dégrèvements, chose que 
personne n'avait jamais osé faire avant, en France ou 
ailleurs.  
 
La forte et régulière croissance de l'ANR, agence dont les 
thèmes sont directement pilotés par le gouvernement, se 
fait au détriment des financements des organismes et 
universités, qui n'ont plus les moyens de mener une politi-
que scientifique. Ainsi, les dernières déclarations de la 
Présidente du CNRS aux Échos, au delà des dérapages 
verbaux qu'elle contient, montrent que le CNRS ne peut 
plus remplir ses missions de progrès des connaissances 
et de développement de la pluridisciplinarité. 
 
C'est pourquoi il est demandé que, comme première étape 
de la réhabilitation des crédits de base qu'ils distribuent 
aux laboratoires, 100 millions d'euros supplémentaires 
soient affectés aux organismes et aux universités. 
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Budget 2007 

2 007                     2 006                     
A.E. 2 308 760 000 2 216 373 051 92 386 949 4,17
C.P. 2 308 760 000 2 216 373 051 92 386 949 4,17
Post Doc NC 11 902 000

A.E. 489 238 000 464 283 017 24 954 983 5,37
C.P. 489 238 000 464 283 017 24 954 983 5,37
Post Doc NC 2 757 000

A.E. 139 799 000 125 686 251 14 112 749 11,23
C.P. 139 799 000 125 686 251 14 112 749 11,23
Post Doc NC 2 304 000

A.E. 14 632 000 14 133 813 498 187 3,52
C.P. 14 632 000 14 133 813 498 187 3,52
Post Doc NC 35 000

A.E. 43 342 000 41 951 000 1 391 000 3,32
C.P. 43 342 000 41 951 000 1 391 000 3,32
Post Doc

A.E. 40 363 000 38 393 000 1 970 000 5,13
C.P. 40 363 000 38 393 000 1 970 000 5,13
Post Doc

A.E. 604 338 000 574 829 229 29 508 771 4,88
C.P. 604 338 000 574 829 229 29 508 771 4,88
A.E. 2 661 000 2 830 718 -169 718 -6,38 
C.P. 2 661 000 2 830 718 -169 718 -6,38 

606 999 000 577 659 947 29 339 053 4,83
Programme 172 Post Doc NC 2 618 000

A.E. 47 787 000 44 945 343 2 841 657 5,95
C.P. 47 787 000 44 945 343 2 841 657 5,95
Post Doc NC 558 000
A.E. 22 331 000 5 143 482 17 187 518 76,97
C.P. 22 331 000 5 143 482 17 187 518 76,97

70 676 000 50 088 825 20 587 175 29,13

A.E. 180 168 000 175 309 494 4 858 506 2,70
C.P. 180 168 000 175 309 494 4 858 506 2,70

Programme 172 Post Doc NC 157 000

CNRS

INRIA

Programme 194

LCPC

Projet de budget 2007

Programme 194

Repères
Crédits EPST (en euros)

Programme 194

Programme 194

INSERM

A.E. = Autorisations d'engagement ; C.P. = Crédits de paiement

Différence

INED

Programme 187

Total C.P.

Total C.P.

Programme 190

Programme 142

Programme 187

LCPC : Laboratoire Central des Ponts et Chaussées

IRD

Cemagref

INRA Programme 142

Programme 187

Programme 190INRETS 
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2 007                     2 006                     
A.E. 128 308 000 124 295 503 4 012 497 3,13
C.P. 128 308 000 124 295 503 4 012 497 3,13

Programme 172 Post Doc NC 142 000

A.E. 145 917 000 161 279 315 -15 362 315 -10,53 
C.P. 145 917 000 161 279 315 -15 362 315 -10,53 
A.E. 2 500 000 2 000 000 500 000 20,00
C.P. 2 500 000 2 000 000 500 000 20,00
A.E. 2 450 000 1 923 000 527 000 21,51
C.P. 2 450 000 1 923 000 527 000 21,51

150 867 000 165 202 315 -14 335 315 -9,50 
Programme 172 Post Doc NC 157 000

A.E. 475 601 791 455 373 125 20 228 666 4,25
C.P. 475 901 070 455 373 125 -20 527 945 -4,31 
Post Doc 1 753 209
A.E. 419 397 530 451 635 030 -32 237 500 -7,69 
C.P. 419 397 530 452 483 530 -33 086 000 -7,89 
A.E. 35 000 000 35 000 000 0 0,00
C.P. 35 000 000 35 000 000 0 0,00

930 298 600 942 856 655 -12 558 055 -1,35 

A.E. 53 100 000 117 150 000 -64 050 000 -54,67 
C.P. 53 100 000 117 150 000 -64 050 000 -54,67 

A.E. 4 900 000 000 3 000 000 000 1 900 000 000 63,33
C.P. 4 900 000 000 3 000 000 000 1 900 000 000 63,33

A.E. 91 075 000 89 776 000 1 299 000 1,43
C.P. 90 075 000 90 606 349 -531 349 -0,59 

A.E. 56 599 000 56 126 691 472 309 0,84
C.P. 56 599 000 56 126 691 472 309 0,84
A.E. 920 000 920 000
C.P. 604 000 604 000
A.E. 2 262 000 -2 262 000 
C.P. 2 262 000 -2 262 000 
A.E. 4 400 000 4 400 000
C.P. 4 400 000 4 400 000

61 603 000 58 388 691 3 214 309 5,22
Programme 172 Post Doc NC 125 000

A.E. 1 393 217 000 1 371 600 000 21 617 000 1,55
C.P. 1 393 217 000 1 371 600 000 21 617 000 1,55

A.E. 236 779 000 236 779 000 0 0,00
C.P. 236 779 000 236 779 000 0 0,00

 Cité des Sciences Programme 186

Programme 187

Crédits hors EPST (en euros)
Repères Différence

Programme 194

Total C.P.

Programme 191

Programme 181

Programme 193

Programme  187

Programme 174

Total C.P.

Programme 153

Programme 153

ANVAR : Agence pour la Valorisation de la Recherche

BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières

CSTB : Centre Scientifique et Technique du Bâtiment
IRSN : Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire

Total C.P.

CIRAD : Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement 

CIRAD

Programme 187

AII  : Agence pour l'Innovation Industrielle

ANVAR

CEA

Programme 154 
Ifremer

 CNES 

IRSN

 BRGM 

AII

Programme 188

Programme 192

Programme 192

Programme 189
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Budget 2007 

Chercheurs ITA
 Non 

titulaires 
Total

CNRS 50           150 74 274
INSERM 20           100 50 170

INRIA 50           90 40 180
 INED 1             1 2

INRETS 8
LCPC 14
CSTB
INRA 14           50 26 90

Cemagref 5             9 5 19
IRD 5 5

CIRAD 29 29
Ifremer 14 14

CEA 50 50
ANVAR -9 -9

AII 13 13
Cité des Sciences

BRGM 7 7
 CNES 
IRSN 11 11
ANR 3 3

Projet de budget 2007

 CIRAD : Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement  
 CSTB : Centre Scientifique et Technique du Bâtiment 
 LCPC : Laboratoire Central des Ponts et Chaussées 

Créations (ou suppressions) nettes d'Emplois

8
14

AII  : Agence pour l'Innovation Industrielle
 ANVAR : Agence Nationale pour la Valorisation de la Recherche 

 BRGM : Bureau de Recherches Géologiques et Minières 

 IRSN : Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire 

2007 2006 2007 2006
Action 01 1 089 570 218 1 051 649 137 37 921 081 3,61 1 089 570 218 1 051 649 137 37 921 081 3,61
Action 02 449 653 073 455 857 100 -6 204 027 -1,36 449 653 073 455 857 100 -6 204 027 -1,36
Action 03 510 805 759 490 835 516 19 970 243 4,07 510 805 759 490 835 516 19 970 243 4,07
Action 04 303 594 823 296 401 642 7 193 181 2,43 303 594 823 296 401 642 7 193 181 2,43
Action 05 276 639 990 264 774 904 11 865 086 4,48 276 639 990 264 774 904 11 865 086 4,48
Action 06 290 070 329 277 508 521 12 561 808 4,53 290 070 329 277 508 521 12 561 808 4,53
Action 07 55 179 876 52 803 739 2 376 137 4,50 55 179 876 52 803 739 2 376 137 4,50
Action 08 64 169 759 48 828 391 15 341 368 31,42 64 169 759 48 828 391 15 341 368 31,42
Action 09 211 642 000 200 107 000 11 535 000 5,76 211 642 000 200 107 000 11 535 000 5,76
Action 10 474 272 528 462 883 324 11 389 204 2,46 474 272 528 462 883 324 11 389 204 2,46
TOTAL 3 725 598 355 3 601 649 274 123 949 081 3,44 3 725 598 355 3 601 649 274 123 949 081 3,44

Différence
Crédits de paiement

Programme  194 : crédits par actions (2007)

Action 01 : Recherches scientifiques et technologiques en sciences de la vie, biotechnologies et santé

Autorisations d'engagement
Différence

Intitulé des actions

Action 02 : Recherches scientifiques et technologiques en mathématiques, sciences et techniques de l'information et de la
communication, micro et nanotechnologies
Action 03 : Recherches scientifiques et technologiques en physique, chimie et sciences pour l'ingénieur
Action 04 : Recherches scientifiques et technologiques en physique nucléaire et des hautes énergies
Action 05 : Recherches scientifiques et technologiques en sciences de la terre, de l'univers et de l'environnement

Action 10 : Moyens généraux et d'appui à la recherche

Action 06 : Recherches scientifiques en sciences de l'homme et de la société
Action 07 : Recherches interdisciplinaires et transversales
Action 08 : Information scientifique et technique
Action 09 : Très grandes infrastructures de recherche
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2006 2005 2006 2005 2006 2005

CNRS 420 822 000 280 798 000 89 805 000 60 059 000 510 627 000 340 857 000
INSERM 30 938 000 41 850 000 59 806 000 35 734 000 90 744 000 77 584 000
INRIA 21 056 000 18 845 000 12 369 000 4 827 000 33 425 000 23 672 000
IRD 13 930 000 1 317 000 150 000 12 575 000 14 080 000 13 892 000
INED 1 057 000 405 000 330 000 1 057 000 735 000
Cemagref 11 733 000 15 509 000 4 268 000 1 628 000 16 001 000 17 137 000
INRA 102 560 000 110 945 000 507 000 1 790 000 103 067 000 112 735 000
INRETS 6 683 000 ? ? 6 683 000 ?
LCPC 8 741 000 ? ? 8 741 000 ?
CSTB 50 203 000 ? ? 50 203 000 ?
CEA 1 027 300 000 66 140 000 123 300 000 1 027 300 000 189 440 000
BRGM 47 600 000 31 900 000 47 600 000 31 900 000
CIRAD 73 945 000 60 445 000 723 000 778 000 74 668 000 61 223 000
IFREMER 31 345 000 29 887 000 31 345 000 29 887 000
CNES 777 158 000 607 139 000 2 557 000 9 488 000 779 715 000 616 627 000
IRSN 50 352 000 40 556 000 50 352 000 40 556 000

Ressources hors subventions d'Etat (en 2006)
Ressources propres

Subventions, dotations      
hors budget d'Etat

Organisme

Totaux

2 007              2 006              

A.E. 10 514 808 924 9 936 066 129 578 742 795 5,82
C.P. 10 664 507 723 10 125 235 936 539 271 787 5,33
Fonds Concours A.E. 31 400 000 32 900 000 -1 500 000 -4,56 
Fonds Concours C.P. 50 400 000 60 300 000 -9 900 000 -16,42 

2 007              2 006              

Action 06 A.E. 805 306 158 784 118 286 21 187 872 2,70
C.P. 805 306 158 784 587 240 20 718 918 2,64

Action 07 A.E. 367 821 914 413 204 045 -45 382 131 -10,98 
C.P. 368 353 452 413 492 879 -45 139 427 -10,92 

Action 08 A.E. 383 515 622 429 786 019 -46 270 397 -12,06 
C.P. 384 439 138 430 287 850 -45 848 712 -11,93 

Action 09 A.E. 1 262 966 1 262 966 0 0,00
C.P. 1 262 966 1 262 966 0 0,00

Action 10 A.E. 106 137 030 119 247 142 -13 110 112 -12,35 
C.P. 106 404 531 119 392 500 -12 987 969 -12,21 

Action 11 A.E. 825 229 176 925 237 480 -100 008 304 -12,12 
C.P. 825 938 638 925 622 995 -99 684 357 -12,07 

Action 12 A.E. 169 485 833 176 311 966 -6 826 133 -4,03 
C.P. 171 333 472 174 521 704 -3 188 232 -1,86 

Total A.E. 2 658 758 699 2 849 167 904 -190 409 205 -7,16 
C.P. 2 663 038 355 2 849 168 134 -186 129 779 -6,99 

Projet de Budget 2007

Repères Différence

Repères Différence

Progr. 150

Action 10 : Recherche universitaire en sciences de la terre, de l'univers et de l'environnement
Action 11 : Recherche universitaire en sciences de l'homme et de la société
Action 12 : Recherche universitaire interdisciplinaire et transversale

Enseignement Supérieur et Recherche Universitaire

Intitulé des actions (recherche)

Dont Recherche Universitaire

Action 06 : Recherche universitaire en sciences de la vie, biotchnologies et santé
Action 07 : Recherche universitaire en mathématiques, sciences et techniques de l'information et de 
la communication, micro et nanotechnologies
Action 08 : Recherche universitaire en physique, chimie et sciences pour l'ingénieur
Action 09 : Recherche universitaire en physique nucléaire et des hautes énergies
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En équivalents temps pleins (titulaires et non titulaires)
Catégories 2 007             2 006            Différence
Enseignants 1er degré 437 447 -10 
Enseignants 2ème degré 13 665 13 467 198
Enseignants stagiaires 2 814 2 814 0
Enseignants Chercheurs et assimilés 62 409 62 561 -152 
Personnel d'accompagnement et de suivi des étudiants 36 36 0
Personnel d'encadrement 2 027 1 957 70
Personnel administratif, technique et de service 47 557 47 657 -100 
Personnel des bibliothèques et des musées 4 371 4 377 -6 
Total 133 316 133 316 0

Par action Total Ens. Cherch IATOS*
Action 06 11 469 9 385 2 084
Action 07 5 689 4 057 1 632
Action 08 5 503 3 925 1 578
Action 09
Action 10 1 680 897 783
Action 11 13 077 9 173 3 904
Action 12 820 174 646
Total 38 238 27 611 10 627

* avec les personnels d'encadrement

dont Emplois recherche universitaire (2006)

Projet de budget 2007
Emplois  universités

Action 11 : Recherche universitaire en sciences de l'homme et de la société
Action 12 : Recherche universitaire interdisciplinaire et transversale

Intitulé des actions (recherche)

Action 07 : Recherche universitaire en mathématiques, sciences et techniques de l'information et de la 
communication, micro et nanotechnologies

Action 06 : Recherche universitaire en sciences de la vie, biotchnologies et santé

Action 08 : Recherche universitaire en physique, chimie et sciences pour l'ingénieur
Action 09 : Recherche universitaire en physique nucléaire et des hautes énergies
Action 10 : Recherche universitaire en sciences de la terre, de l'univers et de l'environnement
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A propos de la « modernisation » des modes de gestion au CNRS :  
SIRHus et BFC  

Le développement de ces deux logiciels est désormais 
mis en œuvre…   
SIRHus, Système d’Information des Ressources Humai-
nes, doit dès le 1er janvier 2007 traiter la paie et attribuer 
de nouveaux numéros d’agent. Aussi regardez attentive-
ment vos bulletins de paie et signalez toute anomalie 
au SPRH de votre délégation. Ce système sera nourri 
par les données de Labintel. Il vous faut donc vérifier dès 
à présent que vous figurez bien sur cette base Labin-
tel, sinon vous risquez fort de ne pas être payés… La 
vocation essentielle de ce logiciel qui nous vient du privé, 
est la gestion prévisionnelle des compétentes et des em-
plois. 

BFC, Budget Finances Comptabilité sera progressivement 
déployé à partir du 1er janvier 2007. Son développement 
démarre par les 4 sites expérimentaux (les Délégations 
régionales de Meudon (DR5), de Montpellier (DR 13), de 
Toulouse (DR 14) et de Paris Michel Ange (DR16) et 15 
laboratoires relevant de ces délégations), puis les autres 
délégations vont progressivement s’intégrer dans ce mou-
vement, à raison de 5 délégations par semaine. Tout de-
vrait donc être terminé d’ici fin Janvier, du moins sur 
le papier…  

De nombreux personnels des délégations ont déjà suivi 
des formations pour utiliser ces logiciels et des formations 
complémentaires sont envisagées pour le 2e semestre 
2007. Mais il ne « transpire » aucune information de 
ces services. Les personnels ont-ils reçu consigne de 
ne rien dire ? Subissent-ils des pressions telles qu’ils 
n’osent rien dire ?  
Le CNRS n’innove pas dans ce domaine. Plusieurs exem-
ples sont connus depuis 2003, notamment l’INSERM, 
l’INRIA, l’IRD et l’INRA. A chaque fois, lors de la mise en 
place de nouveaux systèmes de gestion au sein de ces 
EPST, la CGT a constaté et dénoncé une importante dé-
gradation des conditions de travail des agents victimes de 
multiples dysfonctionnements, bugs et lenteurs. Pour ces 
agents, coupés d’une direction générale qui préférait res-
ter aveugle, le stress, la déprime, le découragement, les 
pressions morales allant jusqu’au harcèlement étaient 
devenus le lot quotidien.  

Pourtant la direction du CNRS fait de même et se contente 
de présenter aux représentants syndicaux un avancement 
technique de ces mises en place des plus optimistes ! Elle 
persiste dans le déni. Par exemple, pendant qu’elle an-
nonce la suppression des avances sur missions pour les 
agents, elle propose l’avantage d’une providentielle carte 

affaire qui donne aux missionnaires la possibilité de voir 
leur compte personnel débité des frais de missions dans 
un délai maximum de 75 jours, alors qu’elle n’est pas en 
mesure de garantir un remboursement aux missionnaires 
dans des délais raisonnables dès le 1er janvier prochain.  
Avec le nouveau système BFC la question se pose de 
savoir en combien de temps il sera possible de payer 
les fournisseurs et régler les frais de missions : 2 
mois, 4 mois, 6 mois ? Personne n’est aujourd'hui capa-
ble de le dire, mais ce que l’on sait par contre, c’est que 
tous les EPST ont du gérer des délais de paiement extrê-
mement tardifs ! 

Malgré la demande réitérée du SNTRS-CGT, il n’y a pas 
eu jusqu’à présent de mise en place de commissions ré-
gionales permettant d’anticiper les problèmes humains 
que risque d’engendrer la mise en place au sein de nos 
services d’outils issus du privé, mal adaptés aux spécifici-
tés du service public. Et la question se pose de savoir si le 
CNRS envisage d’en publier le bilan…  
Dès aujourd’hui, il est essentiel que notre syndicat, à 
travers les sections locales et les militants, s’adresse 
à ces personnels, car dès la mise en œuvre au 1er jan-
vier 2007, le SNTRS risque d’avoir fort à faire pour 
défendre les personnels administratifs concernés par 
cette « modernisation ».  
C’est pourquoi notre syndicat a adressé à Monsieur 
MIGUS la lettre ouverte ci-jointe. Nous vous deman-
dons d’en faire la plus large diffusion auprès de tous 
les personnels.  
Nous vous recommandons en cas de dysfonctionne-
ments des outils mis en place par la Direction géné-
rale et de dégradations de vos conditions de travail : 

• de protéger votre santé et votre bien être 

• de ne pas multiplier les heures supplémentaires  

• de ne pas rester isolés dans votre laboratoire face      
à vos difficultés 

• de ne pas hésiter à contacter en cas de stress ou 
de pressions trop fortes dans le cadre de votre 
travail votre médecin de prévention et votre repré-
sentant syndical SNTRS-CGT régional 

Restons vigilants, d’autres EPST ont déjà connu de 
telles « modernisations », comme l’INSERM en 2003, 
et les personnels en souffrent encore aujourd’hui. 

A partir du 1er janvier 2007, n’hésitez pas à contacter : 
Votre médecin de prévention,     

votre représentant syndical SNTRS-CGT  



BR
S 

 nu
mé

ro
 41

5 

17 

 

 Villejuif, le 2 novembre 2006 
 

Monsieur Arnold MIGUS 
Directeur Général du CNRS 
3, rue Michel Ange 
75794 PARIS Cedex 16 

 
Monsieur le Directeur Général, 
 

Le SNTRS-CGT vous envoyait le 19 juin dernier, un courrier dans lequel il vous était demandé de prendre en 
considération le fait que les conditions de travail des agents du CNRS risquaient de fortement se dégrader à partir 
du 1er janvier 2007, date de la mise en place des nouveaux systèmes de gestion comme cela se passe depuis 
2003 pour les autres EPST, notamment à l'INSERM, l'INRIA, l'IRD et l'INRA. 
 

Nous vous demandions alors d'envisager une vaste campagne d'information de tous les personnels sur les risques 
liés à la mise en place de ces nouveaux outils et que soient crées des groupes de travail au sein des Délégations 
régionales, devant faire l'objet d'une coordination et d'un suivi au niveau national, afin que tous les acteurs 
(représentants de l'administration, représentants des personnels, Directeurs de laboratoires, gestionnaires...) puis-
sent ensemble évaluer et décider localement des moyens à mettre en oeuvre pour que cette année 2007 qui s'an-
nonce si difficile soit la moins douloureuse possible pour les agents du CNRS.  
 

A ce jour, le SNTRS-CGT ni les autres syndicats n'ont été sollicité par les délégués régionaux afin de mettre en 
place des commissions locales. La vaste campagne d'information demandée n'a toujours pas eu lieu et se réduit à 
la diffusion d'un Sirhus Info qui ne vise qu'à donner un état de l'avancement du projet SIRHUS, sans précision sur 
ses dysfonctionnements, ses lenteurs ou le stress qu'il pourrait engendrer, de courriers du type de la dernière lettre 
du Département SHS adressée aux Directeurs d'unités résumant la mise en place de BFC et SIRHUS par un laco-
nique "Il faut s'attendre à quelques difficultés passagères" ! Nous n'avons visiblement pas, Monsieur le Directeur 
général, la même définition des termes "difficultés" et "passagères". A l'INSERM les difficultés sont allées jusqu'au 
harcèlement, et n'ont pas été passagères puisqu'elles perdurent encore depuis... 2003 ! 
 

La commission nationale de concertation que nous avions souhaitée s'est réduite à une réunion mensuelle d'infor-
mation des représentants syndicaux sur l'avancement des projets. Où est-il question de concertation au sein de 
ses réunions ? 
 

A l'heure actuelle, la grande majorité des agents continue à avoir une idée très vague des conséquences en terme 
de dégradation des conditions de travail, les Directeurs d'unités ne sont pas informés ou mal informés. 
 
C'est pourquoi, comme cela a été demandé à Monsieur Resplandy-Bernard, Secrétaire général du CNRS, pendant 
la réunion de Pré-CTP du 30 octobre 2006 avec les partenaires sociaux : 
 

Nous  appelons la Direction générale à envoyer un message de vérité aux agents, aux directeurs d'unités et aux 
délégations régionales dans lequel seraient précisés les plans d'action, relatifs à la conservation voir l'amélioration 
des conditions de travail des agents, prévus par la Direction générale en direction des délégations régionales et 
des directeurs d'unités. Vous nous avez montré au début de votre mandat que vous pouviez et que vous saviez, 
lorsque cela s'avérait nécessaire communiquer avec les agents du CNRS en leurs adressant des messages com-
muns avec la Présidente Catherine Bréchignac. Il nous semble que vous taire aujourd'hui serait préjudiciable. 
 

Nous réclamons la mise en place d'une commission nationale de concertation visant à suivre et coordonner le 
travail des commissions régionales ainsi qu'une vaste campagne d'information nationale. 

 

Le bon déroulement du passage au NCBC (Nouveau Cadre Budgétaire et Comptable), intéresse tout aussi bien la 
Direction générale que l'ensemble des personnels, tout le monde a ainsi tout à gagner à travailler en bonne intelli-
gence. Pour cela il convient de regarder les réalités en face et de faire en sorte que chacun d'entre nous ait les 
bonnes informations ; ainsi au cas prévisible où tout ne se déroulerait pas parfaitement, chacun, quelque soit sa 
place dans l'organigramme pourra tenter d'y remédier au mieux. 
 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Directeur Général, nos salutations les meilleures. 
   Annick Kieffer 
 Secrétaire Générale du SNTRS CGT 

 

 
 
 
 
 

S y n d ic a t  N a t io n a l  d e s  T r a v a i l le u r s  d e  la  R e c h e r c h e  S c ie n t i f iq u e  
C N R S  –  IN S E R M  –  I N R IA  –  I R D  –  IN R E T S  -  IN E D  
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Compte-rendu des travaux de la journée d'étude  
sur l’action sociale du mercredi 21 juin 2006. 

Si l'idée principale est retenue, la revendication devra être 
plus précise et définir le type de structure, CE ou associa-
tion, à vocation d'action sociale et non de gestion comme 
dans les universités. Le cadre législatif devra fixer des 
règles qui déterminent les moyens humains et financiers 
par rapport à la masse salariale (3%) tout en gardant l'in-
dépendance face à l'employeur. Ces dispositifs seront à 
discuter dans les instances de la CGT (UGFF). 
Réservation de berceaux en crèche  
Revendications :  
« Revendiquer le droit d'accès aux crèches et demander 
que les employeurs s’impliquent plus dans leur construc-
tion ou dans la réservation de lits dans celles existantes 
en vue d’augmenter les capacités d'accueil des jeunes 
enfant, de même pour les centres de loisirs éducatifs. 

Il faut donner le choix aux parents du lieu de crèche en 
tenant compte de la proximité du lieu de travail, lieu de 
garde et lieu d'habitation. 

Augmenter les aides à la garde des enfants d'âge sco-
laire ». 

Vote du CSN : Pour : 61, Contre : 0, Abstention : 2. Ce 
texte s'insère dans le paraphe E.3.1.- Enfance - adopté au 
25e congrès. 
Discussion : 
État de lieux :  
L'absence ou l'insuffisance de berceaux en crèches est 
évoquée, de plus certains sont mal situés. Il est constaté 
qu'il n'y a rien à l'INSERM. 

Il faut revendiquer le droit d'accès aux crèches et en 
définir le principe. Les parents doivent avoir le choix du 
lieu de crèche  en tenant compte de la proximité du lieu de 
travail/lieu de garde/lieu d'habitation. Les horaires doivent 
être adaptés. 

Revendiquer la construction de crèches par l'état em-
ployeur ou des aides à la construction par des subven-
tions, aux régions, aux départements et aux municipalités. 

Augmenter substantiellement les aides à la garde des 
enfants d'âge scolaire les allocations et leur plafond d'attri-
bution. 

Certains ministères font bonifier les allocations de substitu-
tion. 
Le supplément familial de traitement 
Revendications :  
« Affirmer le principe d'égalité, le montant de cette aide 
doit être le même pour tous.  

Supplément familial de traitement, supprimer la partie 
proportionnelle basée sur le traitement et de fixer ces sup-
pléments à 122 euros pour chaque enfant. Ces valeurs 
doivent être indexées sur l'indice du coût de la vie 

Introduction 
L'ouverture de cette journée a été faite par la secrétaire 
générale Annick KIEFFER. Dans son introduction, elle a 
rappelé la place de l'action sociale dans notre société. 
Comment reconquérir les avancées sociales conquises 
depuis plus de 70 ans et qui sont grignotées sans scrupu-
les par les gouvernements au service du capitalisme. 
Comment en conquérir de nouvelles qui répondent à l'at-
tente sociale des jeunes et des moins jeunes dans les 
EPST. 

Il y a la nécessité d'informer sur le bilan d'activités des 
associations type CAES. Développer une politique sociale 
au service des agents des EPST et de leurs familles tout 
en respectant les impératifs de gestion. Le CAES du 
CNRS ne doit plus être livré aux appétits personnels. Le 
syndicat doit préparer les prochaines élections avec un 
programme élaboré par la base, nous devons faire remon-
ter les revendications. Le mode de fonctionnement du 
CAES doit être débattu au cours de cette journée d'études 
et au CSN. 

Avant de commencer les travaux, l'information a été don-
née sur la victoire de notre camarade Gérard DUMARTI-
NEIX contre le président du CAES du CNRS. Un projet de 
motion a été lu et proposé à la discussion, il a été soumis 
au vote du CSN. 

Tous les points inscrits à l'ordre du jour n'ont pas été étu-
diés tant les interventions furent nombreuses, en particu-
lier concernant l'action sociale institutionnelle. Le débat a 
été très riche en idées, en échanges d'expériences, prou-
vant le besoin primordial de communication entre militants 
de l'action sociale. Le renforcement du réseau actuel de-
vient inéluctable ainsi que l'information sur le site WEB du 
SNTRS.  

La présentation des activités sociales de toutes les asso-
ciations présentes a permis de comparer succinctement 
les diverses politiques. Une étude plus approfondie devra 
être réalisée par le groupe de travail "action sociale" en 
vue d'harmoniser les actions et de renforcer les liens entre 
elles. 
Statut des Comités d'Action et d'Entraides Sociale 
dans la fonction publique 
Revendications :  
« Obtenir, auprès des ministères concernés, la création 
d'une structure de gestion "type comité d'entreprise" au 
sein des EPST en ce qui concerne l'action sociale, cultu-
relle et sportive. Dans le cas où les personnels du CNRS 
de l'INSERM de l'INRIA ou de l'IRD sont hébergés de 
façon permanente (Universités, Instituts,..), agir avec les 
autres personnels pour une action sociale solidaire au 
service de tous les agents quels que soient leurs statuts ».  

Texte adopté au 25e congrès – sans changement.  
Discussion :  
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(INSEE).  

Prendre en compte le grand nombre de parents isolés et 
comme cela se fait dans le privé, chaque parent doit être 
bénéficiaire de ce supplément. » 

Vote du CSN : Pour : 61, Contre : 0, Abstention : 2. Ce 
texte s'insère dans le paraphe E.3.1.- Enfance - adopté au 
25e congrès 
Discussion : 
Affirmer le principe d'égalité, le montant de cette aide doit 
être le même pour tous, Elle doit être indexée sur le coût 
de la vie (INSEE). 

Étudier la possibilité d'obtenir une aide plus forte pour le 
premier enfant. 

Demande d'une aide matérielle (achat de poussettes, 
etc.). 
Les aides aux enfants handicapés 
Revendications : 
« L'état employeur doit assurer la construction d'établisse-
ments spécialisés. 

Réaffirmer le droit d'accès de ces établissements pour les 
enfants et adultes handicapés. 

Obtenir la reconnaissance des temps partiel pour le calcul 
de la retraite avec effets rétroactifs ». 

Vote du CSN : Pour : unanimité. Nouveau texte à insérer 
dans le document revendicatif du 25e congrès. 
Discussion : 
L'état doit assurer la construction d'établissements spécia-
lisés. 

Réaffirmer le droit à l'accès de ces établissements pour 
les enfants et adultes handicapés 

Aménagement du temps de travail pour les parents d'en-
fants handicapés (voir circulaire). 

Obtenir la reconnaissance des temps partiels à temps 
pleins pour le calcul de la retraite avec effets rétroactif. 
Aides exceptionnelles 
Revendications : 
« Obtenir que ces aides exceptionnelles soient attribuées 
partout selon les mêmes critères et que le plafond soit 
relevé à 2500 €. 

Obtenir que ces aides soient accessibles à tous les per-
sonnels quel que soit leur statut (Titulaires et non titulai-
res) ». 

Vote du CSN : Pour : 5, Contre : 3, Abstention : 5. Précise 
la revendication au paragraphe E.3.4  du 25e congrès  
Discussion : 
A l'INSERM, plafond 1500€, ouvert aux non titulaires, 
manque d'assistante sociale 

A l'INRIA, plafond à 3000€, ouvert aux agents payés par 
l'INRIA  

Au CNRS, une discussion s'est engagée sur la suppres-
sion des plafonds. Cette aide doit être ouverte à tous les 
agents. Il faut veiller à l'indépendance des assistantes 
sociales par rapport aux RH, c'est la condition sine qua 
non du respect de la confidentialité. Obtenir une meilleure 
communication envers les agents 

Les aides aux retraités, l'aide ménagère à domicile 
pour les retraités 

Revendications : 
« La revalorisation des aides en augmentant le plafond de 
l'AMD. Cette aide doit être indépendante du montant de la 
retraite ». 

Vote du CSN : Pour : 55, Contre : 3, Abstention : 5. Nou-
veau texte à insérer dans le document revendicatif du 25e 
congrès. 
Le CESU (ex Titre Emploi Service) 
Revendications : 
« Obtenir l'engagement de l'état dans la construction de 
crèches et de maisons de retraite. 

Permettre l'accès des CESU aux plus défavorisés. 

Obtenir un statut et une formation des personnels payés 
par des CESU ». 

Vote du CSN : Pour : 55, Contre : 3, Abstention : 5. Nou-
veau texte à insérer dans le document revendicatif du 25e 
congrès. 
Discussion : 
Le retrait du CESU est évoqué par un certain nombre de 
participants. Il favorise une politique de précarisation et 
provoque la généralisation des petits boulots. Le désenga-
gement de l'état est dénoncé. Cependant, il moralise les 
emplois en résorbant le travail clandestin. Il permet la 
création d'emploi et il contribue à l'amélioration des condi-
tions de travail. 

AU CNRS, leur accès est facilité aux petites catégories  

Le CSN demande de réaffirmer les grands principes : 

• Engagement de l'état dans la construction de crèches et 
de maisons de retraite 

• Permettre l'accès des CESU aux plus défavorisés 

• Statut et formation des personnels payés en CESU 

Chèques vacances 
Revendications : 
« Augmenter les taux de bonification de 5% par tranche 
versés par l'employeur. Augmenter les plafonds de res-
sources en vue d'élargir cette mesure au plus grand nom-
bre. 

Créer une nouvelle tranche pour les handicapés à 40% 

Obtenir un relèvement des plafonds d'attribution des chè-
ques vacances 

Élargir la prestation aux non titulaires et la possibilité de 
les utiliser pour les voyages et séjours à l'étranger ». 
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Vote du CSN : Pour : 60, Contre : 0, Abstention : 3. Pré-
cise la revendication au paragraphe E.2. du 25e congrès  
Discussion 
Secteurs en conventions 
Les associations doivent-elles gérer des secteurs en 
convention pour l'organisme? Le débat devra avoir lieu sur 
cette question. 
Le logement, Réservation de logements 
Revendications : 
« Obtenir l'augmentation substantielle du budget consacré 
au logement à 1% de la masse salariale. 

Obtenir le renouvellement et l'élargissement du parc im-
mobilier pour l'accès au logement locatif et des prêts ac-
cessibles aux personnels, dans les secteurs géographi-
ques ou les besoins sont exprimés –notamment dans les 
grandes agglomérations- et en conformité avec l'évolution 
des implantations d'unités. 

Obtenir pour les agents bénéficiant d'un logement CNRS 
la possibilité de maintien dans les lieux pour les logements 
de petite taille après la mise à la retraite. 

Développer la politique de réservation de logement F1 et 
F2 convenant aux nouveaux entrants tout en maintenant 
la possibilité d'accès à des logements de plus grande taille 
pour les familles avec enfants. 

Adapter la part du budget des organismes consacrés à 
ces besoins, dans le cadre d'un plan pluriannuel, afin de 
répondre effectivement à la demande, notamment dans 
les régions où la population concernée a considérable-
ment évolué (recrutement de jeunes). 

Obtenir pour les agents bénéficiant d'un logement CNRS 
la possibilité de maintien dans les lieux pour les logements 
de petite taille après la mise à la retraite. 

Obtenir la suppression des zones pour l'indemnité de rési-
dence ». 

Vote du CSN : Pour :61, Contre : 0, Abstention : 2. Précise 
la revendication au paragraphe E.3.3. du 25e congrès.  
Prêt Amélioration à l'habitat 
Revendications : 
« Obtenir la revalorisation du montant des prêts à l'amélio-
ration de l'habitat (prêt principal et prêt complémentaire) 
qui n'ont pas été revalorisés depuis plus de 20 ans et de 
fait ne répondent plus aux besoins ».  
Texte adopté au 25e congres – sans changement  
Aides à l'Installation des Personnels  
Revendications : 
« Obtenir une aide de 4 600 € non remboursable à l'en-
semble des agents CNRS sur tout le territoire. 

Ouvrir l'accès à la prime spéciale d'installation à l'ensem-
ble des agents CNRS sur tout le territoire ». 
Vote du CSN : Pour : unanimité. Nouveau texte à insérer 
dans le document revendicatif du 25e congrès. 

Aide à la mobilité, prêt bonifié en accession à la pro-
priété mobilité 
Revendications : 
« Obtenir que la bonification soit calculée en fonction du 
Quotient Familial de l'agent ». 

Vote du CSN : Pour : unanimité. Nouveau texte à insérer 
dans le document revendicatif du 25e congrès. 
Aide à l’accession à la propriété en primo accession 
prêt bonifié 
Revendications : 
« Obtenir la réouverture de cette mesure. 

Obtenir une augmentation substantielle du budget alloué 
aux prêts bonifiés d'accession à la propriété (prêts BAP) 
afin de satisfaire l'ensemble des agents qui en font la de-
mande, quelle que soit la période de l'année. 

Obtenir que la bonification soit calculé en fonction du Quo-
tient Familial de l'agent de l'agent ». 

Vote du CSN : Pour : unanimité. Nouveau texte à insérer 
dans le document revendicatif du 25e congrès. 

ACTION SOCIALE ASSOCIATIVE 
Une présentation de l'activité sociale de chaque associa-
tion présente a été faite, ce qui a permis d'établir quelques 
comparaisons. Les associations permettent l'accès à la 
culture, au sport, aux activités de loisirs. Elles créent des 
liens entre les personnels sans barrières hiérarchiques. 
Elles favorisent le lien social.  

Ensuite une discussion s'est engagée sur le syndicalisme 
dans les CLAS. 

Le rôle des organisations syndicales est primordial dans la 
formation des militants. Il faut insister sur la philosophie de 
l'action sociale, les objectifs les orientations politique. Il est 
souligné un manque de communication vers les agents. 
Accueil des jeunes dans les villages vacances 
Revendications : 
« Appliquer le tarif dégressif de l'enfance pour les enfants 
en séjours familles. 

Favoriser la politique enfance en valorisant le quotient 
familial selon les tranches d'âges des enfants. 

Augmenter les capacités d'accueil des jeunes enfants 
dans les centres de loisirs éducatifs ».  
Texte adopté au 25e congres – sans changement  
Le droit aux vacances de qualité pour tous  
« Le droit aux vacances doit permettre à tous les agents 
des EPST et à leurs familles, en priorité à celles qui vivent 
des situations familiales et financières difficiles, de partir 
en vacances dans les meilleures conditions ». 

Revendications : 
« Au CAES du CNRS : Une augmentation de 14 à 21 du 
nombre de jours subventionnés dans les centres exté-
rieurs. Une diversification des destinations en développant 
une politique d'échanges mutuels de nos patrimoines avec 
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des partenaires associatifs ou des comités d'entreprises. 
Une politique de gestion du patrimoine qui permette de 
préserver et améliorer le patrimoine en respectant les 
normes de sécurité, d'hygiène, d'accueil, de confort,… ». 

Vote du CSN : Pour : 59, Contre : 1, Abstention : 3. Nou-
veau texte à insérer dans le document revendicatif du 25e 
congrès. 
Les régions, les CLAS, les SeRAS  
Revendications : 
« Les régions doivent être dotées de moyens humains et 
financiers qui leur permettent de développer une action 
sociale de proximité dans les structures régionales et loca-
les. 

Les activités doivent être subventionnées selon les 
courbes de tarifs dégressifs en vigueur au national et 
non forfaitairement ». 
Vote du CSN : Pour : 60, Contre : 0, Abstention : 3. Nou-
veau texte à insérer dans le document revendicatif du 25e 
congrès. 
Participation financière du CAES 
« Agir pour le droit aux vacances de qualité pour tous en 
améliorant fortement la participation financière des asso-
ciations aux tarifs dégressifs des familles et de l'enfance. 

Subventionner à 80%, les familles dont le revenu est égal 
ou inférieur à 2,5 SMIC. 

Appliquer une courbe unique dégressive de 80 % à 20 
% ».  
Texte adopté au 25e congres – sans changement.  
Réformer le fonctionnement du CAES 
Une contribution avait été présentée par un camarade lors 
du congrès. Il avait été demandé de reporter la discussion 
à un prochain CSN. 

En résumé, sous l'impulsion de l'actuel président du 
CAES, le rôle et les prérogatives politiques des élus ont 
été déviés faisant place à une professionnalisation de leur 
fonction. De ce fait, les cadres de l'association ont été 
dessaisis d'une partie de leurs prérogatives dans leurs 
missions respectives. Il faut redéfinir le rôle et les préroga-
tives des élus et des professionnels  
Les élus 
• définissent la politique d'action sociale du niveau pour 

lequel ils sont élus, 
• déterminent la manière de mettre en œuvre cette politi-

que,  
• fixent les axes de travail des professionnels,  
• exercent un contrôle de gestion et s'assurent que la 

politique décidée par les élus est effectivement mise en 
œuvre. 

Les professionnels 
• mettent en œuvre la politique décidée par les élus, 
• aident les élus dans l'élaboration de leurs orientations 

politiques grâce à leurs compétences,  
• gèrent les différents services en appliquant cette politi-

que. 

Les élus doivent définir et exprimer clairement les orienta-
tions de politiques sociales de l'association. La faisabilité 
de ces orientations doit être conduite de façon concomi-
tante avec les cadres de l'association. En cas de désac-
cord, les élus sont les seuls décideurs. La responsabilité 
des dirigeants (statutaires et membres du bureau) est 
engagé au travers des décisions prises par le conseil d'ad-
ministration. 

Une direction générale professionnelle 

Une fois ces principes édictées, il faut organiser le CAES 
du CNRS, compte tenu de son évolution. L'organigramme 
de l'association fait état de dix chefs de services sous la 
responsabilité hiérarchique et fonctionnelle du président 
du CAES du CNRS (système présidentiel). Tous ces servi-
ces se sont développés au cours du temps pour répondre 
aux besoins fonctionnels de l'association. 

La création d'une direction professionnelle faisant l'inter-
face entre les élus et les professionnels dégagerait les 
élus d'une partie de cette responsabilité pour qu'ils se 
consacrent à leur mission essentielle : la politique. 

Cette direction professionnelle (directeur général ou admi-
nistratif) permettrait une meilleure cohérence administra-
tive et assurerait la complémentarité des responsabilités 
entre élus et professionnels. 

Sa fonction serait définie en concertation avec les person-
nels du CAES. 
Revendications : 
« La mise en place d'une direction professionnelle ». 

Vote du CSN : Pour : 56, Contre : 4, Abstention : 3. Nou-
veau texte à insérer dans le document revendicatif du 25e 
congrès. 
Le bureau national du CAES 
Le fonctionnement actuel du bureau du CAES, sa compo-
sition pléthorique, à l'instar d'un mini CA, ont donné à cette 
instance une importance qu'elle n'aurait pas dû avoir. La 
périodicité des réunions à trois semaines a eu pour consé-
quences des ordres du jour à rallonge, en particulier avec 
l'inscription de trop nombreuses questions diverses sans 
document préparatoire. 

Certaines questions n'ont pas lieu d'être débattues en BN 
mais devraient être réglées par les statutaires. C'est au 
secrétaire général d'apprécier cette éventualité et d'établir 
l'ordre du jour avec la consultation systématique des mem-
bres du BN sur les points à inscrire. Trop peu d'élus ren-
dent compte par écrit de leurs missions. 

Le nombre élevé de retraités, plus de la moitié des mem-
bres, n'est pas représentatif au sein de cette instance du 
nombre d'agents CNRS en activité. 
Il faut revenir à une représentativité proportionnelle 
des groupes 
Dans la perspective de mettre en place une direction pro-
fessionnelle, il faudra revoir le rôle et les prérogatives de 
cette instance. L'implication de ces membres dans l'anima-
tion des commissions de réflexion politique et le contrôle 
de gestion deviendrait une nécessité. 
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Une équipe plus réduite devrait être plus efficace et favori-
ser un fonctionnement collectif de l'association. 
Revendications : 
« Revenir à une représentativité proportionnelle des grou-
pes. 

Réduire le nombre d'élus au Bureau National du CAES ». 

Vote du CSN : Pour : 57, Contre : 3, Abstention : 3. Nou-
veau texte à insérer dans le document revendicatif du 25e 
congrès. 
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Vos droits … Vos droits … Vos droits … Vos droits … Vos droits … Vos droits … 
 

Une instance de recours méconnue : 
le Conseil Supérieur de la Fonction Publique 
 

Le fonctionnement  
Le décret 82-450 fixe la composition, la compétence et le fonctionnement tant de l'assemblée plénière que des formations spé-
ciales. 
Parmi ces dernières figure la Commission de recours. Celle-ci a compétence pour examiner, en qualité d'organisme supé-
rieur de recours, les décisions rendues par les administrations de l'État en matière disciplinaires ou de licenciement pour insuf-
fisance professionnelle. 
La commission œuvre seulement en qualité d'organe de recours, et ne juge pas sur le fond, ce qui relève des tribunaux ad-
ministratifs. 
La procédure 
Après avoir fait l'objet d'une sanction disciplinaire, le fonctionnaire peut, s'il estime la sanction injuste ou excessive, porter 
le litige devant le tribunal administratif du lieu de son affectation, et ce dans le délai de 2 mois de la notification de la sanction. 
Cependant, s'il remplit les conditions de saisine (voir ci-après), il peut demander à ce que la Commission de Recours exa-
mine sa situation. 
Le recours n'est possible que dans 2 cas: 
• lorsque qu'une sanction de révocation ou mise à la retraite d'office est prononcée alors que le conseil de discipline n'avait 
pas proposé ces sanctions ou qu'elle n'avait obtenu qu'une majorité inférieure aux 2/3. 
• lorsque la sanction consiste en abaissement d'échelon, déplacement d'office, rétrogradation, exclusion temporaire pour 
une durée supérieure à 8 jours, alors que le conseil de discipline avait proposé une sanction moins sévère ou qu'aucune pro-
position n'avait obtenu de majorité. 
Le recours doit être effectué dans le délai d'un mois qui suit la notification de la sanction. 
Il suspend le délai de recours devant la juridiction administrative, mais ne suspend pas l'application de la sanction. Dans 
ce cas le délai de recours devant le tribunal administratif part de la notification de l'avis de la commission ou de la décision 
du Ministre selon la suite donnée. 
Le requérant est invité à présenter des observations complémentaires. Il peut également demander l'audition de toute 
personne susceptible d'éclairer la commission (les frais de déplacement des témoins cités ne sont pas pris en charge par 
l'administration), et/ou une enquête. 
Le dossier soumis à la commission de recours est consultable. 
L'agent concerné sera, si le recours est dirigé contre une sanction disciplinaire, convoqué à la séance où il peut présenter 
des observations orales, et se faire assister par défenseur. 
Les effets 
La commission de recours émet, dans un délai de deux mois (mais le dépassement de celui-ci ne constitue pas une irré-
gularité de procédure), un avis déclarant qu'il n'y a pas lieu de donner suite au recours ou une recommandation tendant à 
lever ou à modifier la sanction. 
La recommandation ne lie pas l'autorité qui détient le pouvoir disciplinaire. Elle peut donc maintenir la sanction. Si elle suit la 
recommandation, la nouvelle décision se substitue rétroactivement à la sanction initiale sans que l'administration ait à respec-
ter les formalités préalables à une sanction disciplinaire. 
La pratique militante 
La CGT y est représentée par 2 titulaires (et 4 suppléants) Cette commission constitue un vrai intérêt en matière de recours 
disciplinaire. A l'inverse de beaucoup d'autres commissions constituées paritairement le positionnement n'y est pas figé (le 
vote n'est bloqué coté administration d'une part, coté parité syndicale d'autre part. 
La commission examine chaque année de nombreuses situations. Il y a depuis de nombreuses années un accroissement 
des affaires disciplinaires. 
En 2005, la commission a évoqué 78 affaires. Parmi celles-ci, la Police avait fourni 24 affaires, et prononcé 22 révocations ou 
mises en retraite. 
Dans bon nombre de situations les agents sont seuls, non assistés d'un défenseur, et quand ils le sont, la défense n'est pas 
toujours d'une réelle efficacité. Une satisfaction toutefois : lorsque la défense est assurée par un représentant de la CGT 
(mais trop peu souvent), elle est de qualité. La défense en commission de recours constitue un champ important d'interven-
tion qui mérite d'être investi. 
Sur les 78 affaires traitées, la commission a rendu 48 avis contraires aux conseils de discipline. Elle constitue donc une 
vraie voie de recours. Encore faudrait il que les administrations y donnent des suites positives. 
Sur une période de 12 mois (avril 2004, mars 2005) sur 33 avis pour de révision de la sanction, les administrations n'ont 
suivi la commission que sur 10 dossiers ! Et l'administration fait souvent attendre sa réponse au-delà d'un délai que l'on 
peut considérer comme raisonnable. Par ailleurs, marque de mépris, il est très rare que les administrations informent la com-
mission de la suite réservée à son avis et encore moins qu'elles motivent leurs décisions. 
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Vos droits … Vos droits … Vos droits … Vos droits … Vos droits … Vos droits … 
 
Les avis de la commission de recours constituée pour la Fonction Publique Hospitalière sont décisionnels. Nous deman-
dons qu'il en soit de même pour la Fonction Publique d'État. Encore que si cela devenait le cas, on peut craindre qu'alors les 
représentants des administrations bloquent leurs votes contre celui des représentants des personnels ce qui n'est pas l'ob-
jectif recherché. Un groupe de travail a été l'occasion pour la CGT l'occasion de porter ses revendications. 
A défaut d'avis décisionnel,  
* Elle demande que les administrations se prononcent rapidement sur les suites qu'elles entendent donner aux recomman-
dations. 
** Elle demande également qu'elles informent la commission de la suite qu'elles ont donnée à la recommandation. 
* Enfin, et dans le cas où l'administration ne suivrait pas la recommandation de la commission, que sa décision soit moti-
vée. 
C'est bien le moins que l'on puisse attendre par égard pour les agents sanctionnés et par respect pour la commission. 
Les représentants CGT à la commission sont à la disposition des militants qui auraient à connaître d'affaires disciplinaires, 
que ce soit pour les aider à la constitution de la requête devant la commission ou pour examiner l'affaire au préalable, avant le 
passage en commission ou le cas échéant, pour aider à la préparation d'un recours devant le tribunal administratif. 
Pour obtenir les coordonnées des camarades représentant la CGT s'adresser à l'UGFF. 

ERRATUM au BRS N° 414 page 12 :  
Rapport sur la CSI et vote de la Commission Exécutive SNTRS CGT  

du 14 septembre 2006 
 
 
Une "coquille" a fait que le texte du vote de la CE SNTRS sur la CSI a été en parti incluse dans la fin du rapport d'introduc-
tion de Jean Kister et était incomplet. Veuillez trouver ci-dessous le texte exact voté par la CE sur la CSI, qui a aussi été 
publié dans le "SNTRS INFO" Spécial compte rendu N° 76 du 25 septembre 2006. 

 
Jean Kister 

 
 
La CE du SNTRS CGT, réunie le 14 septembre 2006 : 
- regrette les conditions de précipitation dans le calendrier et l'envoi des documents concernant l'adhésion de la CGT à la 
nouvelle Confédération Syndicale Internationale (CSI), lesquelles n'ont pas permis un réel débat par les syndiqués, 
- rappelle que la CE du SNTRS CGT s'était prononcée pour la tenue d'un congrès confédéral exceptionnel sur ce sujet, 
lors des débats du 48ème congrès de la CGT,  
- considère que les objectifs et les attendus des textes présentés (statuts et programme) pour la création de la CSI ne sont 
pas satisfaisants, 
- estime néanmoins nécessaire la constitution d'une confédération syndicale internationale pour organiser la lutte et la 
solidarité des salariés face aux multinationales. (Partie commune adopté à l'unanimité) 
 
Vote sur 2 textes alternatifs sur l'engagement de la CGT au congrès fondateur de la CSI de novembre 2006 : 
- La CE du SNTRS CGT se prononce POUR que la CGT rejoigne la CSI dès son congrès fondateur, sans pour autant 
approuver l'ensemble du contenu des textes présentés : 17 voix 
- La CE du SNTRS CGT considère que les conditions ne sont pas réunies pour rejoindre le congrès fondateur de la CSI :  
11 voix 
Abstention : 1 voix 

 
Ces décisions ont été transmises à la FERC le 18 septembre 2006. 
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Conférence Nationale Restreinte des Retraités du 18 octobre 2006  
(article 8 b, 5ème alinéa) 

L’organisation matérielle de cette conférence a été prise 
en charge essentiellement par A. Druilhe, trésorière de la 
section nationale des retraités. 

Présents :l’ensemble du Bureau de la Section Nationale 
des retraités (J.M. Biquart, A. Chevallier, A. Druilhe, A. 
Gabison, J. Gruselle, A. Malandain, R. Malzieu, A. Prigent) 

Pour le BN : D. Claisse, M. Cousy, A. Gutnic, A. Kieffer, J. 
Kister (excusés, N. Elie et  M. Pierre) 

Pour les correspondants : J.P. Chaucheprat, J. Choisy, I. 
Fournier, A. Gabison, A.M. Lakota, G. Mandville (les 9 
autres étaient excusés) 

Ordre du jour : 
place et revendications des retraités dans la société 
organisation des retraités dans le SNTRS et à la CGT 
SEANCE DU MATIN, Présidence A. Malandain 

ETRE  RETRAITE, rapport d’Anita PRIGENT 
Qu’est-ce qu’être retraité ? 
L’état de retraité est une condition de vie par laquelle nous 
devrions tous passer (au moins dans les pays riches) ; il 
n’est pas une spécificité à choisir ou à refuser. 

Jeune en formation, salarié actif, puis retraité : l’être hu-
main franchit ainsi trois tiers temps. Il acquiert l’expérience 
de la vie dont celle de l’inégalité des chances (dans l’en-
fance, à travers ses parcours scolaire et professionnel), 
des injustices, du chacun pour soi, mais peut être aussi 
l’expérience des solidarités et des revendications ga-
gnées. 

Cette plénitude de la condition humaine en 3 tiers temps 
s’inscrit dans la durée, en contradiction avec notre époque 
qui veut écourter le temps d’apprentissage, de formation, 
de production pour toujours plus de rentabilité et donc de 
profit. 
Cette expérience acquise, cette richesse de vie, faut-il 
les oublier, tirer un trait dessus parce qu’on est à la 
retraite ? 
• L’allongement de la vie est une tendance incontourna-

ble. 
• L’allongement de la vie en bonne santé croît plus vite 

que l’allongement de la vie tout court ! Et cela a des 
conséquences majeures pour la société, faut-il encore 
les analyser pour les maîtriser.  

• Notre société n’a pas envisagé d’études et de mesures 
sérieuses pour donner un sens sociétal à ce troisième 
tiers temps, et rendre possible son développement par 
des conditions de vie dignes. Entre 60 et 75 /80ans, 
quel projet de société, personnel ou collectif, a-t-on 
imaginé pour cette population encore vive et riche 
d’expériences multiples ? 

Chaque jour nous apporte la preuve qu’être retraité n’est 
pas le fait d’un processus égalitaire, frappant chacun de la 
même manière. Par exemple : 

• Une femme retraitée sur deux a un pouvoir d’achat 
inférieur à 570 euros ! 

• Plus de 7 millions de retraités et de salariés ont un 
revenu mensuel inférieur à 700 euros ! 

Les inégalités sont pour l’essentiel de nature sociale tant 
en France qu’en Europe : Il est donc d’une importance 
extrême que les salariés, actifs et retraités, avec vigueur  
fassent émerger leurs revendications, dans et par le syndi-
cat. 
De nombreuses interrogations surgissent : 
Quels sont le rôle et la place des retraités dans la so-
ciété ? Et dans le syndicat ? 
Cette question peut se décliner selon trois axes : 
• Cette massification des personnes âgées est-elle un 

phénomène pérenne ? si oui 
• Quelles conséquences pour les institutions urbaines, 

rurales et nationales, voir européennes ? 
• La solidarité inter-générations n’est-elle pas mise à 

l’épreuve pour une citoyenneté responsable créant le 
« Vivre ensemble » quelque soit la condition sociale 
des citoyens ? 

Chacun a le droit de vivre dignement, d’avoir sa place et 
son rôle reconnus dans et par la société : les jeunes (lutte 
victorieuse contre le CPE), les actifs, les retraités. La vic-
toire contre le CPE a montré la force de la solidarité inter-
générations qui, du même coup, a ouvert les portes de la 
communication entre les étudiants, les actifs, les retraités ; 
l’espoir dans la lutte pour d’autres justes revendications 
s’est trouvé  renouvelé. 

Ces interrogations peuvent sembler secondaires dans une 
période où le libéralisme économique n’investit que dans 
les opérations de profit maximum, à court terme, considé-
rant l’être humain seulement comme de « la chair à pro-
duire ». Aussi les conditions de vie se détériorent grave-
ment : chômage, précarité, appauvrissement des popula-
tions, immigration non résolue, famines dans les pays du 
sud… 

Tout devient marchandise : les énergies (dont l’eau), l’édu-
cation, les crèches, le recherche, la Poste, les routes, les 
établissements de retraite, par exemple. 

Les lois antisociales de ces dernières années cassent tous 
les acquis sociaux pour lesquels nos parents ont lutté, 
qu’ils ont conquis par leur ténacité. Comment pouvons 
nous accepter aujourd’hui la mise au chômage de millions 
de travailleurs, le pourrissement des services publics et 
leur privatisation, le gel des dépenses de santé, le recul de 
l’âge de la retraite, la recherche sacrifiée, annihilant ainsi 
l’avenir scientifique et de développement technologique du 
pays, le conduisant à la ruine ?  

Les retraités, au même titre que les actifs et les jeunes, 
subissent le contre coup de ces mesures antidémocrati-
ques et destructrices. C’est donc tous ensemble qu’il nous 
faut analyser tous les aspects (négatifs mais aussi positifs) 
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si pour la retraite ? 

- Comment les régions d’émigrations des retraités s’orga-
nisent-elles pour les intégrer à la vie sociale ? Quelles 
mesures prennent-elles ? 

Ces interrogations sont déterminantes pour les années 
proches. En prenant le temps d’y réfléchir apparaissent 
alors les apports positifs et constructifs que peut apporter 
à la collectivité ce nouveau tiers temps de la vie. 
Les retraités, producteurs de nouveaux métiers 
La personne âgée, tout en restant autonome, ressent  
progressivement la nécessité d’être aidée pour les actes 
quotidiens d’une part, pour rester en contact avec l’évolu-
tion technologique de la société d’autre part. 

Exemples :  
- l’accès au transport, à l’informatique, aux machines mo-
dernes exige des explications, de l’assistance. 
- les loisirs d’animations culturelles, touristiques ou autres 
nécessitent souvent un accompagnement. 
- l’assistance à la personne pour les soins (infirmiers, 
kinésithérapie…), les repas à domicile, la toilette, le cour-
rier administratif…devrait être dispensée par un personnel 
qualifié, compétent et régulier. En effet, le service de 
proximité ou assistance à la personne devient nécessaire 
pour le maintien des personnes âgées chez elles : mesure 
la plus humaine et la moins onéreuse tant pour la per-
sonne que pour la société. 

Autant de nouveaux professionnels auxquels on devra 
donner une formation qualifiante, un déroulement de car-
rière, un travail à temps complet. En amont, autant de 
centres d’apprentissages ou d’écoles à concevoir, sans 
parler de la poursuite du développement de la médecine 
et des soins gériatriques à envisager. 

Nouveaux métiers pour les actifs et nouveaux droits 
pour les retraités  
Seul le Service Public, de façon équitable et égalitaire 
pour tous, peut satisfaire à la formation de ces nouveaux 
métiers (pour les actifs) et au service de proximité pour les 
personnes âgées. 

Nos revendications prennent formes dans cet exemple 
précis : 
• l’assistance à la personne doit devenir un droit (au 

même titre que les allocations familiales pour les en-
fants) 

• les métiers qui en découlent doivent relever du statut 
de la Fonction Publique. 

Au niveau syndical, nous avons à accompagner les sala-
riés retraités dans leurs nouvelles formes de vie : les aider 
à formuler leurs besoins, leurs droits à une vie digne et 
décente, stimuler la création de ces nouveaux métiers 
dans le cadre su Service Public. C’est déjà urgent ; en 
effet depuis la loi Borloo (mars 2006), 11.OOO entreprises 
privées ont été créées pour embaucher à temps partiel du 
personnel d’aide à la personne, personnel sous qualifié, 
irrégulier, aux amplitudes d’horaire étendue. 

Nous sommes dans une période électorale décisive, où se 
mettent en place des programmes de gouvernement. Nos 
revendications de retraités, en continuité de celles des 

de l’évolution démographique due à l’allongement de la 
vie. Avec discernement il nous faut décrypter les consé-
quences et les nouveaux droits qui en découlent et les 
traduire en revendications : construire un « Vivre ensem-
ble » épanouissant pour chaque génération. 

La société a intégré tant bien que mal le fait que les ci-
toyens passent le tiers de leur vie en formation et un autre 
tiers au travail (souvent plutôt mal que bien). Elle doit 
maintenant se soucier du tiers vécu en tant que retraité : 
temps nouveau, situé entre la fin de la vie professionnelle 
et la fin de l’existence, temps qui sera aussi important que 
celui de l’apprentissage ou celui de l’activité profession-
nelle… temps de la vieillesse ! (Temps de prendre le 
temps…de la tendresse, pourquoi pas ?) 

Ce n’est plus le temps du « produire rentable » et selon le 
capitalisme c’est un grave handicap de devoir intégrer une 
population qui « coûte et ne produit pas » ! 
De nouvelles interrogations : 
1. Seuls les potentiels physiques et intellectuels (les tra-

vailleurs de 30-55 ans) seraient nécessaires à l’évolu-
tion de la société ! L’individu deviendrait-il négligeable 
à l’heure de la vieillesse, à partir de la retraite, à 60 
ans ? 

2. Par leur nombre, les retraités risquent-ils de peser 
autant que la population active sur les décisions 
concernant la nation ? 

• risque de conflits entre générations (conflits d’inté-
rêts entre ceux qui produisent et les autres) 

• risque du poids électoral au profit des retraités 

3. Quelle place de citoyens (qui ne lèse personne mais 
enrichisse la communauté) pour les retraités ? 

• collège d’électeurs (avec pondération des collè-
ges) 

• collèges d’anciens (avec voix consultative ; ils 
existent déjà dans certaines communes) 

• droits de propositions. 

Conditions de vie des retraités 
Entre 60 et 75 /80 ans, la majorité des personnes âgées 
est capable d’une vie autonome. Seulement 15% de l’en-
semble de cette population sont en maison de retraite ou 
établissements de soins pour trouble de la dépendance. 
Questions : 
- Comment vivent ces retraités ? Ont-ils droit à des pro-
jets, à un avenir ? (À 60 ans peut on encore imaginer faire 
des projets ?) 

- Comment l’habitat doit-il être adapté aux conditions phy-
siques et sociales des personnes âgées (proximité des 
commerces, des soins, équipement du logement, trans-
ports collectifs…) ? 

- Vit-on sa retraite de la même façon en ville, à la campa-
gne ? 

- Vit-on sa retraite de la même façon lorsqu’on quitte sa 
région de travail pour s’établir dans un lieu spécifique choi-
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actifs (nous sommes en effet concernés par le même ave-
nir, et les pensions par répartition dépendent du niveau 
des salaires), nos revendications ne peuvent être que 
l’expression de notre citoyenneté républicaine, c'est-à-dire 
EGALITAIRES, justes, FRATERNELLES, et solidaires, 
offrant la LIBERTE d’une vie digne à chacun. 

Etant citoyens de la République, nous avons des DROITS. 
Sur ceux-ci s’appuient nos revendications : 
- Droit à une pension de retraite égale au SMIC 
- Droit à l’assistance à la personne 
- Droit au logement 
- Droit aux transports 
- Droit à la culture 
- Droit de citoyen 

Ces revendications recoupent celles des salariés actifs, 
surtout en ce qui concerne les Services publics et la Pro-
tection sociale, conditions nécessaires pour obtenir des 
mesures égalitaires dans tout le pays. 

C’est pourquoi, dans le syndicat, tous les salariés, actifs et 
retraités, avec les mêmes droits et les mêmes devoirs, 
luttent pour un authentique Service public construit à partir 
de concertations démocratiques. 

Quelques chiffres :  

 
Le corps électoral 

En 2020 : 50 % du corps électoral sera constitué des plus 
de 60 ans, représentant le tiers de la population. 

Précarité 
- 1 femme retraitée sur 2 a un pouvoir d’achat inférieur à 
570 euros ! 
- Plus de 7 millions de retraités et de salariés ont un reve-
nu mensuel inférieur à 700 euros 

COMPTE RENDU DE LA DISCUSSION DE LA MATINEE, 
rédigé par Jeannine Gruselle. 

Annick Kieffer accueille les participants par quelques mots 
rappelant la préoccupation du BN de mieux prendre en 
compte les problèmes des retraités, de mieux les intégrer 
à l’activité syndicale et de mieux travailler à la continuité 
syndicale. Elle insiste sur le glissement actuel des idéolo-
gues : de la lutte des classes à la lutte des générations, ce 
qui évite de s’en prendre aux racines du mal. 

Un tour de table permet à chacun de se présenter. A noter 
que nous n’avons qu’un actif parmi les correspondants : 
J.P Chaucheprat qui insiste très justement sur le rôle es-
sentiel des trésoriers de section pour assurer la continuité 
syndicale. 

Après le rapport d’Anita Prigent, la discussion s’engage. 
Un constat paraît réunir l’ensemble des participants : dans 

Evolution de la population des personnes âgées en 
France 
 
1950 les plus de 60 ans représentent  5% de la popu-
lation 
2000 les plus de 60 ans représentent  20% de la po-
pulation 
2020      les plus de 60 ans représentent  33% de la 
population  

une société où la préoccupation du coût est prégnante, les 
retraités permettent la réintroduction de la dimension hu-
maine dans nos raisonnements.  

Après ce constat, un grand principe se dégage de l’é-
change : les camarades soulignent la similitude des pro-
blèmes rencontrés par les différentes générations (ex. la 
santé et la protection sociale) contrairement à ce qu’en 
disent MEDEF, Gouvernement et médias qui tentent de 
les opposer. De ce constat découle la nécessité pour la 
CGT et le SNTRS d’intégrer les revendications des retrai-
tés à celles des actifs. Nous devons décliner la solidarité 
intergénérationnelle (Comme le soulignent plusieurs ca-
marades les luttes fédèrent les générations comme l’a 
montré la lutte contre le CPE). 

Les débats permettent de retenir quelques grands thè-
mes de réflexion à approfondir dans l’avenir : 

• La contribution des retraités à la vie sociale  et en 
particulier la question du bénévolat (la discussion, 
contradictoire, s’est appuyée sur l’exemple du soutien 
scolaire) : ne risque-t-on pas de se trouver en concur-
rence avec des métiers, avec des emplois, de se posi-
tionner sur des activités productives ? Ne risque-t-on 
pas de masquer des besoins que la société ne prend 
pas en compte ? Au contraire, en intervenant ne crée-
t-on pas une dynamique obligeant la société à répon-
dre à de nouveaux besoins. Mais n’est-ce pas contra-
dictoire avec le droit au repos ?…  

• Le devoir de mémoire : doit-on parler de devoir de 
mémoire ? Ne s’agit-il pas plutôt de la question de la 
transmission des expériences qui peuvent être profita-
bles mais en laissant aux jeunes l’espace pour qu’ils 
fassent leur propre chemin ?  

Les interventions font ressortir quelques axes revendica-
tifs : 

• Les PENSIONS : 
− Organiser la protestation autour de la perte par les 

pluri-pensionnés de 30 à 40% de leur pension (ça 
ne s’additionne pas !), avec la réforme 

− En ce qui concerne le niveau minimum de pension, 
la revendication doit être homogène par rapport au 
minimum de salaire pour les actifs : 1500 euros 
brut pour la pension complète, 1500 brut pour le 
SMIC 

− Organiser la lutte pour obtenir de l’Etat le rembour-
sement d’une partie importante du coût du rachat 
des années de non-titulaire 

• Le LOGEMENT,  
− Agir auprès de la Commission Nationale de l’Ac-

tion Sociale (CNAS) pour favoriser l’accession des 
retraités au logement social et au 1% patronal. 

• La CULTURE, 
− Agir pour que le CNRS négocie avec les institu-

tions culturelles la prise en compte de la carte 
senior pour l’accès à des tarifs réduits. 

• Les METIERS AUTOUR DE LA VIEILLESSE 
− Agir pour le développement de la qualification de 

ces métiers 
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− La matinée se conclue sur l’engagement de réali-
ser un deux ou quatre pages sur les revendications 
qui puissent faire ensuite l’objet d’une réflexion lors 
d’un CCN. 

Un pot organisé par A. Druilhe et J.M. Biquart nous permet 
quelques échanges informels et amicaux avant le repas. 

SEANCE DE L’APRES MIDI, Présidence René Malzieu 
Un exemple d’activités municipales en direction des 
retraités : PANTIN, rapport A. Chevallier 

A Pantin, les retraités sont pris en compte à partir de 60 
ans. Sont offerts : 
* diverses activités sportives et culturelles dont le coût va 
de 15 à 60 euros ; en particulier, gymnastique spécialisées 
pour le développement de la mémoire, gym. douce pour 
l’équilibre et la prévention des chutes (52 euros/an), gym. 
aquatique, yoga, peinture, dessin, conservatoire… 
* Trois points de rencontre dans la ville 
* Deux distributions de cadeau/an 
* Deux repas gratuits/an 
* Des sorties, voyages, centres de vacances dont le coût 
varie en fonction du quotient familial 
* Des rencontres intergénérationnelles qui se concluent 
par du chant choral 
* Le portage des repas 
* Un restaurant ouvert quotidiennement au Centre Coc-
teau 
* Des spectacles de chant et de théâtre 
* Un car de collectage des retraités 
* Gratuité des bus dans Pantin 

RESTER SYNDIQUE, rapport J. Gruselle. (Ce rapport a 
été fait par morceaux) 
Pourquoi rester syndiqué lorsque l’on devient retrai-
té ? 
Nous nous posons tous cette question car les syndicats 
ont été édifiés par les salariés pour mieux défendre collec-
tivement leurs conditions de travail, de rémunérations, de 
protection sociale… Les syndicats sont liés à l’activité 
professionnelle et perdure dans les têtes l’idée qu’en quit-
tant la vie de salarié actif on quitte aussi le syndicat. 

Cet obstacle à la continuité syndicale est renforcé par la 
crainte d’un certain nombre d’actifs et de retraités de voir 
les retraités prendre dans le syndicat les décisions à la 
place des actifs. 

Pourtant plusieurs raisons justifient la syndicalisation au-
delà de l’activité professionnelle : 
• La retraite est un droit qui se constitue dans et par 

l’activité professionnelle, défendre les pensions, la 
protection sociale, c’est continuer à défendre les salai-
res et les salariés. Il y a continuité entre les luttes en-
gagées par le salarié et celles qu’il engage lorsqu’il 
devient un « salarié retraité ». 

• Il y a communauté d’intérêts entre salariés et re-
traités, la plupart des revendications des retraités sont 
aussi celles des actifs (transports, services publics, 
protection sociale…). Elles sont intergénérationnelles. 

• Les retraités ont aussi des revendications spécifi-
ques (services aux personnes…). Comment les défen-
dre si ce n’est à travers un syndicalisme fort. 

• Le retraité doit rester acteur de la vie sociale, l’iso-
lement, le repli sur soi aggravent les risques de dépen-
dance. Face à cela, le syndicat est une source privilé-
giée d’information, de réflexion, de mobilisation, de 
DIGNITE. 

Ainsi continuer à être syndiqué c’est continuer à lutter pour 
une société qui n’exclut pas, pas plus ses vieux que ses 
jeunes. C’est lutter pour une solidarité intergénérationnelle 
non par charité mais parce que les intérêts des uns et des 
autres convergent, contrairement à ce qu’affirme la cam-
pagne médiatique actuelle. C’est promouvoir le progrès 
social : une société plus humaine et non concurrentielle. 

Tout cela implique que nous avons notre place dans le 
syndicat, nous y avons toute notre place mais pas à la 
place des actifs. 
Quelques chiffres pour la réflexion 
En 2004, 
• 11 millions de retraités en France, soit environ 20% de 

la population 
• 2000 retraités sont syndiqués à la FERC CGT (7% par 

rapport au total actifs et retraités syndiqués) 
• 251 sont aux SNTRS CGT (174 dans les sections 

locales et 77 dans la section nationale), soit 18% du 
total actifs et retraités syndiqués 

Place des retraités dans l’organisation 
C’est au SNTRS que la continuité syndicale est le mieux 
assurée par rapport aux autres composantes de la FERC. 
Nous devons poursuivre ce travail. 

Il nous faut aussi faire en sorte que les retraités s’impli-
quent plus, pour qu’ils développent leurs propres revendi-
cations, pour qu’ils se mobilisent sur leurs actions propres 
et sur les revendications communes actifs/retraités. Com-
ment cela fonctionne-t-il aujourd’hui ? Comment améliorer 
les choses ? 

organisation dans le SNTRS :  

Nous avons adopté lors du dernier congrès le principe des 
correspondants locaux afin de prendre en compte le fait 
que le militantisme se développe mieux dans la proximité. 
L’objectif est d’organiser les actions retraités localement 
en liaison avec les sections, tout en développant la coordi-
nation de la Section Nationale afin que les revendications 
spécifiques soient prises en compte. Le principe de la 
souplesse d’organisation au plan local a été mis en avant 
par la Section Nationale.  

Nous avons maintenant 15 correspondants retraités dans 
les sections ou les régions, il nous en manque 8. 

Quelques groupes locaux sont organisés : il n’y a pas de 
modèle, chacun ayant déterminé avec la section locale ou 
le responsable régional son fonctionnement. Trois exem-
ples que les camarades présents développeront :  

La région de MARSEILLE fonctionne déjà depuis plusieurs 
années, le groupe est animé par A.M. Lakota qui est adhé-
rente à la Section Nationale mais habite à Marseille où elle 
agit en relation avec C. Mariani, le secrétaire régional du 
SNTRS ; le groupe des retraités se réunit trois à quatre 
fois par an (retraités des sections locales ou de la section 
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nationale) parfois avec des actifs. 

La section d’ORSAY vient d’élire ses deux correspon-
dants : G.Mandville et G. Cravant qui par ailleurs sont 
invités au bureau de la section locale. 

La région de TOULOUSE a choisi un actif pour coordon-
ner l’activité des retraités syndiqués, J.P Chaucheprat. 
Jean Pierre a organisé deux réunions des retraités. 

Rappelons que depuis le dernier congrès, deux camara-
des ont été élues à la CE, en tant que retraitées (A. Pri-
gent et J. Gruselle) et qu’elles sont invitées une fois par 
mois au BN. L’objectif étant de faire avancer l’activité re-
traités dans le SNTRS. 
Les choses progressent donc dans le SNTRS. Toute-
fois il reste encore beaucoup à faire. Quels sont les 
obstacles ? Comment les surmonter ? Quelle aide 
peut apporter la Section Nationale ? Comment articu-
ler le travail des sections locales et le travail des grou-
pes retraités ?…  

• Relations avec les UL, les UD et les USR (Union 
Syndicale des Retraités, regroupement des retraités 
CGT au plan départemental sous la responsabilité de 
l’UD, organisation territoriale donc…) 

La question de la proximité est essentielle pour le militan-
tisme je l’ai dit. Elle se pose tout particulièrement pour les 
retraités qui ne sont plus sur leur lieu de travail et quelque-
fois n’habitent plus la même ville ou la même région.  

Aussi les actions propres aux retraités sont en général 
organisées par les USR. 

De plus, un certain nombre de revendications peuvent 
trouver satisfaction au plan local (portage de repas, servi-
ces, construction d’une maison de retraite…).Il est donc 
essentiel d’avoir des liens avec les UL et de mener avec 
elles actions, pétitions, délégations…  

Cependant il ne s’agit pas d’oublier que les syndiqués au 
SNTRS restent très attachés aux EPST, à leur profession, 
à leur spécialité. Il ne s’agit pas plus d’oublier que la ques-
tion de l’EGALITE reste essentielle : des mesures sont 
nécessaires au plan national (niveau des pensions, servi-
ces publics, formation des personnels spécifiques…) 

On peut en déduire plusieurs pistes : favoriser le militan-
tisme de ceux qui souhaitent s’investir dans les UL, ou de 
ceux qui souhaitent être rattachés à une autre section du 
SNTRS ; relayer les informations et mobilisations concer-
nant les actions retraités locales, départementales et na-
tionales; prendre en compte (comment ?) l’attachement 
aux EPST ; affiner le rôle de la Section Nationale. 

• Place dans les instances fédérales 
Nous avons 5 représentants à la CE de l’UFR FERC 
(Union Fédérale des Retraités de la FERC) : A. Gabison, 
A. Druilhe, J.Gruselle, A.Prigent (qui est au Bureau de 
l’UFR), A. Bernet (qui est secrétaire adjointe de l’UFR). 

La Conférence Nationale de l’UFR a lieu tous les 3 ans. 
Elle se déroulera à Paris du 13 au 16 mars 2007. Nous 
devrons déterminer quels seront nos délégués et nos can-
didats à la CE. 

• Place dans les instances confédérales 
UFR et USR présentent des candidats à la CE de l’Union 
Confédérale des Retraités CGT. Le congrès de l’UCR a 
lieu tous les trois ans, le prochain se déroulera fin janvier. 
Anita est déléguée pour l’UFR.  

L’UCR réunit son Comité Général (sorte de CSN) deux 
fois/an. Le prochain se déroulera le 12 décembre, J. Gru-
selle y est déléguée pour l’UCR. Il est important car il doit 
adopter les repères revendicatifs qui n’avaient pas été 
revus depuis 1999.  

Les projets sont à votre disposition sur le site de la CGT, à 
discuter avec les syndiqués. N’hésitez pas nous adresser 
à toutes deux vos amendements, suggestions… 
LA PRESSE SYNDICALE DES RETRAITES, rapport 
Andrée Druilhe 
Si nos adhérents du SNTRS continuent à recevoir le BRS, 
de même qu’ils reçoivent le LIEN (FERC) et le COURRIER 
SPECIAL RETRAITES de l’Union Fédérale des Retraités 
de la FERC, seulement 58% d’entre eux sont abonnés à 
VIE NOUVELLE, magazine bimestriel de l’Union Confédé-
rale des Retraités CGT. 

Les rubriques très diversifiées de Vie Nouvelle (actualité 
syndicale, pouvoir d’achat, santé…) couvrent l’ensemble 
des questions liées à la retraite et à la vie des retraités et 
maintiennent un lien avec les actifs. Elles sont complétées 
par la partie Magazine (tourisme, art, vie pratique…) 
Les sections syndicales peuvent bénéficier de l’abon-
nement collectif du SNTRS (pour 2006, il était de 11,95 
euros). Une information pratique sera transmise début 
2007. 
COMPTE RENDU DE L’APRES MIDI,  
rédigé par J. Gruselle 
Les présents font tout d’abord un tour d’horizon de l’orga-
nisation des retraités dans les sections locales : 

GRENOBLE : 14 retraités syndiqués, un correspondant 
mais pas encore d’activité spécifique. 

MARSEILLE : 22 retraités plus 15 susceptibles de partir à 
la retraite, répartition entre des adhérents de la Section 
Nationale et d’autres rattachés aux sections locales. Les 
réunions spécifiques (dont une avec une représentante de 
la Section Nationale) regroupent de 3 à 8 camarades plus 
de nombreux excusés, il y a en général un ou plusieurs 
actifs présents. Le groupe local est représenté dans l’USR 
et participe aux actions locales. 

TOULOUSE : choix de mettre un actif, ancien trésorier, 
comme correspondant. Depuis janvier, deux réunions. 
Avec quelques succès pour la première, peu pour la se-
conde (peut-être parce que située en pleine action contre 
le CPE). 

ORSAY : 33 retraités sur 100 adhérents, deux correspon-
dants élus par correspondance par les adhérents. Reprise 
récente d’une activité ancienne. Une assemblée avec la 
participation d’un membre du bureau de la Section Natio-
nale en janvier 2006. Participation régulière au repas an-
nuel fraternel.  
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JUSSIEU : une correspondante. Participation de retraités 
aux AG se concluant par un buffet ou autre (1 à 2/an) + 
une assemblée des retraités lors de l’AG de la Section 
Nationale. 

IRESCO : une correspondante. Une assemblée des retrai-
tées avec le bureau de la Section Nationale en présence 
de la secrétaire de la section. 

Un long débat s’engage sur le lieu de cotisation et de mili-
tantisme des retraités. Les uns défendent l’adhésion à la 
Section Nationale des retraités pour plusieurs raisons : 
− le lien des retraités avec leur section locale s’estompe 

avec le temps, 
− un certain nombre de documents n’arrivent pas autre-

ment. 

Les autres insistent sur le travail de proximité nécessaire. 
Les représentants de la Section Nationale défendent le 
principe du pragmatisme : bien sûr certains militants s’éloi-
gnent géographiquement de leur section d’actifs et la sec-
tion nationale les regroupe. Cependant tout ne peut pas 
passer par la section Nationale. Finalement les présents 
tombent d’accord pour considérer qu’il y a un travail local à 
faire, des actions à impulser en maintenant la dimension 
humaine et l’aspect festif du militantisme .Par exemple la 
continuité syndicale doit se poser avant le départ à la re-
traite, en intégrant les revendications retraités à celles des 
actifs, en impliquant dans l’action et avant leur retraite les 
futurs retraités. Il y a aussi un travail national à faire : coor-
donner les deux s’impose. 

D’autres points sont abordés : 
− Dans le cadre d’une semaine de préparation à la re-

traite (organisé par l’administration du CNRS) les syn-
dicats n’y sont pas invités, voir si l’on peut y participer !  

− Comment la section nationale peut-elle aider pour que 
le militantisme se développe. Quelles relations enri-
chissantes entre National et local ? Liens avec les UL 
et UD retraités, les USR. 

− Quelles informations donner aux retraités syndiqués. 
Les adhérents à la section nationale reçoivent « Vie 
Nouvelle » et 210 camarades ont un courriel. 

La discussion se termine par une présentation du 
CAES du CNRS pour ce qui concerne les retraités par 
Denis CLAISSE et Annie GUTNIC :  

Les prestations du CAES sont ouvertes à tous et donc 
aussi aux retraités, cependant il n’y a pas d’action ni de 
réflexion spécifique envers eux, alors que cela existe au  
CAES de l’INSERM. 

Pour ce qui concerne le quotient familial, les retraités 
comme les actifs qui n’ont plus d’enfants à charge, 
« sortent » des taux intéressants. Peut-être faudrait-il re-
voir nos revendications sur ce plan.  

Les chèques vacances leur sont ouverts mais pas le 
« chèque emploi-service ».  

Il n’y a pas au CAES de « commission  logement » : les 
retraités n’ont plus droit aux aides au logement, ni à l’ac-
cès au logement « CNRS ». En ce qui concerne les rési-
dences pour retraités, le CNRS prend des parts dans les 
résidences pour handicapés mais pas dans les maisons 
de retraite. Il y a là des revendications à travailler et à 
présenter à la Commission Nationale d’Action Sociale 
(CNAS) 

Conférence Nationale Restreinte des Retraités du 18 octobre 2006  
(article 8 b, 5ème alinéa), synthèse rédigée par Alfred Gabison 

Présents : l’ensemble du Bureau de la Section Nationale 
des retraités, cinq représentants du BN, six correspon-
dants des sections locales ou régionales 

Ordre du jour : 
− place et revendications des retraités dans la société 

(défi démocratique, solidarité intergénérationnelle, 
revendications) 

− organisation des retraités dans le SNTRS et la CGT 
(continuité syndicale, rapport local/national, CAES, 
presse, liens avec les UL et les UD, place dans les 
instances fédérales et confédérales 

L’une des questions forte abordée a été le syndicalisme 
chez les retraités et les raisons d’une continuité de vie 
syndicale.  

Dans un exposé liminaire Anita Prigent, partant d’un rap-
port de l’Assemblée mondiale de l’ONU consacré au vieil-
lissement et son corollaire, l’allongement de la durée de 
vie, montre que si celui-ci est avant tout une avancée im-
portante, il reste que « les mauvais traitements auxquels 
sont soumis des personnes âgées» nécessitent qu’une 
action résolue soit entreprise « du point de vue des politi-
ques et qu’elle tarde à venir ». 

Alors qu’entre 60 et 75 ans les retraités sont valides (80% 
des retraités sont « en bonne santé »), aucun projet de vie 
ne leur est soumis.  

Si l’allongement de la vie est une conséquence incontour-
nable du progrès social, celui-ci ne saurait masquer de 
fortes inégalités en France et dans le monde. 

La vieillesse, considérée comme « tiers temps », induit 
chez les retraités et personnes âgées (comme chez les 
salariés) une qualité de vie qui se dégrade, conséquence 
d’une perte de leur pouvoir d’achat et de l’environnement 
dans lequel ils vivent. Ainsi 7 millions de retraité(e)s et 
salarié(e)s ont-ils un revenu mensuel inférieur à 700€. Et 
parmi ceux-ci, les femmes retraitées (ainsi que les sala-
riées) sont les plus pauvres et les plus fragilisées.  

Les services de proximité sont moins assurés (quand ils 
l’étaient) par les services publics.  

Reprenant  une intervention d’Henri Chevé sur le « défi 
démographique » lors d’une Assemblée organisée par l’ 
UGICT en juin 2006, se posait une série d’interrogations  
portant sur « la massification des retraités », de leur poids 
au regard des actifs, des conséquences en terme de leur 
place dans la société, de l’inadaptation de celle-ci aux 
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transformations démographiques, de la solidarité intergé-
nérationnelle… 

La dépendance est une autre manifestation de l’  exclu-
sion  qui n’ose dire son nom.  Il y a lieu d’intervenir afin de 
décloisonner une société qui «individualise », où la mise 
en concurrence des individus est patente. Vaincre la dé-
pendance se retrouve être parmi les sujets de réflexion en 
mesurant que la vie de retraité(e) et/ou personne âgée 
peut conduire à l’isolement, au repli.  

En pointant la continuité syndicale comme moyen de  
favoriser une activité citoyenne responsable, rester auteur 
et acteur de la vie sociale telle est au final le sens et la 
portée d’un syndicalisme retraité après un syndicalisme 
d’actif. Une communauté et continuité d’intérêt favorisent 
une organisation sociétale intergénérationnelle. 

Le syndicalisme,  par sa culture de luttes, de gains d’avan-
cées sociales, est le mieux à même de conduire des victoi-
res sur  le déterminisme. Aussi la place des retraités dans 
le syndicat est-il la continuation de laquelle dépendent ces 
avancées. Car là comme ailleurs il n’y a rien de spontané. 

A la FERC (Fédération de l’Education, de la Recherche et 
de la Culture), les retraités syndiqués représentent 7% de 
l’ensemble des 31275 syndiqués de cette fédération. Par-
mi ceux-là, le SNTRS compte 251 retraités répartis en 174 
syndiqués sur une section locale et 77 sur la section natio-
nale. Il obtient le meilleur taux de syndicalisation des re-
traités de la FERC. 

Sans être exhaustif le débat a porté sur un certain nombre 
de questions comme de propositions parmi lesquelles : 

− Ne pas relâcher le lien actif retraité car la continuité 
syndicale se prépare à l’avance et implique un travail 
des actifs dans ce sens. Il faut savoir que 80% des 
actifs ne reprennent pas leur carte une fois à la re-

traite. La méconnaissance de pouvoir être syndiqué à 
la retraite est grande indique un camarade, la question 
n’est pas posée. 

− Certain suggère la création d’une section statutaire 
des retraités. 

− Ne faudrait-il pas mettre un actif dans la section des 
retraités 

− Dans le cadre d’une semaine de préparation à la re-
traite (organisé par l’administration du CNRS) les syn-
dicats n’y sont pas invités !  

− Le militantisme s’exerce dans la proximité (de distance 
et/ou d’intérêt -?-) et pose le problème de l’éloigne-
ment de camarades après leur retraite. 

− Comment la section nationale peut-elle aider pour que 
le militantisme se développe. Quelles relations enri-
chissantes entre National et local ? Liens les UL et UD 
retraités, les USR. 

− Quelles informations donner aux retraités syndiqués. 
Les adhérents à la section nationale seuls ( ?) reçoi-
vent « Vie Nouvelle » et  210 camarades ont un cour-
riel. 

− Congrès de l’UCR : fin janvier et Conférence nationale 
de l’UFR-FERC en Mars : revendications et représen-
tation. 

La discussion s’est terminée par une présentation du 
CAES par Denis Claisse : Les prestations du CAES sont 
ouvertes à tous et donc aussi aux retraités cependant qu’il 
n’y a pas d’action spécifique envers eux. 

Les chèques vacances leur sont ouverts mais pas le 
« chèque  emploi service » Il n’y a pas au CAES de 
« commission logement ». 

 

Tribune libre… Tribune de discussion…  
La tribune libre engage seule la responsabilité de ses auteurs... 

Réseau Université Sans Frontière 

Depuis la rentrée scolaire de 2004, un mouvement de 
défense des jeunes sans papier scolarisés et de leur fa-
mille s’est constitué autour du Réseau Education Sans 
Frontières (RESF). La constitution et la médiatisation de 
ce réseau ont permis à de nombreux élèves de sortir de 
l’isolement, de mener une lutte pour la régularisation de 
leur famille et d’obtenir le droit de vivre en France.  
Dans l’enseignement supérieur et dans les laboratoires de 
recherche, nous assistons depuis plusieurs années à une 
dégradation de la situation des étudiants étrangers : les 
conditions d’accueil y sont déplorables et les étudiants y 
subissent une précarité administrative et sociale. Pour les 
étrangers, l’obtention d’un titre de séjour est rendue diffi-
cile par les dernières lois relatives à l’immigration et à 
l’installation des immigrés en France (lois Sakozy 1 & 2) et 
son renouvellement est souvent annuel. Dans ces condi-

tions, des étudiants se retrouvent sans papier. Ils encou-
rent alors le risque de se voir refuser une inscription dans 
un établissement d’enseignement supérieur pour défaut 
de visa («étudiants» ou «long séjour») —malgré une ins-
cription pédagogique. Ceux qui réussissent à s’inscrire 
rencontrent ensuite des difficultés considérables dans leur 
vie quotidienne : difficultés pour se loger, se soigner et 
travailler, menace permanente d’une interpellation et d’une 
reconduite à la frontière. Réussir ses études devient alors 
un exploit et les échecs sont nombreux.  
Les situations de ces étudiants, jeunes majeurs (parfois 
isolés) sans papiers, diffèrent de celles des élèves jeunes 
mineurs sans papiers par les législations et les réglemen-
tations dont elles relèvent. Afin de défendre au mieux les 
étudiants sans papier, un réseau spécifique, disjoint de 
RESF, s’est constitué en mai 2006 au niveau national : le 
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Réseau Universités Sans Frontières ou le RUSF (http://
rusf.org/).  
Ce réseau est porté par de nombreux syndicats et asso-
ciations (voir l'appel de juin 2006 sur http://rusf.org/IMG/
pdf/RUSFappel3.pdf) dont la FERC-CGT et la FERCsup-
CGT. Ses membres appellent les acteurs de l’enseigne-
ment supérieur et tous ceux, individus, syndicats, associa-
tions, partis, qui rejettent l’injustice et l’oppression à l’en-
contre des étrangers à les rejoindre en créant partout où 
cela est possible des collectifs locaux RUSF. Ces collectifs 
ont vocation à briser l'isolement des étudiants étrangers 
en difficultés. Ils doivent apporter un soutien aux étudiants 
étrangers dans leurs démarches administratives et faire 
pression sur les administrations des organismes de la 
recherche et de l'enseignement supérieur pour l’améliora-
tion des conditions d'accueil de ces étudiants.  
A Lyon, un collectif (RUSF-69) s'est constitué en septem-
bre 2006 ; plusieurs membres du SNTRS-CGT y sont 
engagés. Ce collectif assure des permanences juridiques 
deux fois par mois pour les étudiants étrangers. Il organise 
aussi régulièrement des tables de presse sur les sites 
universitaires lyonnais. Il a mis en place des formations 
juridiques pour ses membres. Ce collectif est actuellement 
mobilisé pour la défense d'un étudiant menacé d'expul-
sion. 
Les revendications de RUSF portent aussi sur la mise en 
œuvre de la politique «d’immigration choisie» du gouver-
nement et la création des Centres pour les études en 

France (CEF) dans les pays de forte immigration. A tra-
vers ces commissions, installées dès cette année par le 
ministère de l’Education nationale et le ministère des Affai-
res étrangères, le gouvernement donne aux consulats et 
aux établissements des pays d’origine la compétence 
d’évaluer les étudiants souhaitant poursuivre leurs études 
en France et de sélectionner, parmi eux, ceux qui seront 
autorisés à intégrer les établissements français. RUSF 
demande aux établissements de l'enseignement supérieur 
de refuser le recours à ces commissions et d'exiger d'être 
reconnus comme seuls compétents pour évaluer les ac-
quis pédagogiques et professionnels des étudiants étran-
gers qui souhaitent étudier en France.  
Contacter RUSF national : 
— Pour une demande d’assistance juridique ou pour 

obtenir des informations sur une situation indivi-
duelle, écrire à reseau.etudiants@gmail.com ou lais-
ser un message sur: http://rusf.org/_assistance-
juridique_.html 

— Pour toute autre demande, laisser un message sur : 
http://rusf.org/_RUSF_.html (ATTENTION : les ques-
tions ou les demandes de consultations sur des si-
tuations individuelles adressées à cette adresse ne 
seront pas traitées). 

Contacter RUSF Lyon : 
—     Pour toute question, information ou assistance, écrire 
à rusf69@no-log.org 

 

Tribune libre… Tribune de discussion…  
La tribune libre engage seule la responsabilité de ses auteurs... 

Quelques réflexions à propos de la création des centres  
De recherche  à l’INSERM. 

Par Alain GIRON 
Membre du Bureau de la section nationale INSERM du SNTRS CGT 

Elu SNTRS CGT à la CSS n°7 

De profondes restructurations sont actuellement à l’œuvre 
dans la recherche, dans un souci affiché de management 
des ressources. Sont évoqués des impératifs de visibilité 
(nationale et internationale) et une volonté de recentrage 
des thématiques, des moyens et des hommes afin de 
mettre fin à un « saupoudrage stérile » des moyens.  
La nouvelle approche, fondée sur la philosophie du mana-
gement industriel, réside dans la définition d’un contrat 
d’objectif, porté par une personnalité emblématique et 
donnant lieu, à une structure très hiérarchisée. Ces cen-
tres ont par ailleurs vocation à être évalués à la fois selon 
des procédures mécaniques (index de citation, point h …) 
et par des instances scientifiques  « indépendantes » ca-
ractérisées par une absence totale de transparence et 
dont on peut penser qu’elles seront en majorité consti-
tuées d’anglo-saxons. 
 

Avant de foncer tête baissée dans ce nouveau type de 

gestion, il serait bon de s’interroger sur ces notions de 
visibilité, de masse critique, de « bonne gouvernance » et 
de faire le bilan des dérives provoquées par les expérien-
ces du passé et les premières créations de centre 
(l’INSERM est très discrète sur le sujet). Par ailleurs on 
peut se poser la question si les systèmes étrangers 
(Canada, USA, Suisse …), pris comme exemple, présen-
tent un rapport qualité scientifique/coût financier et social 
favorable. Les mouvements récents de la recherche ont 
beaucoup disserté sur le sujet mais les réponses données 
ont été peu diffusées. 
 

Les unités de recherche sont des objets fragiles dont la 
taille raisonnable a garanti à la fois une direction proche 
des chercheurs et ITA et une adaptabilité reconnue. Les 
centres vont-ils être véritablement plus adaptés. Un porte-
avions est-il plus réactif qu’une flottille. Les lourdeurs du 
système actuel ne proviennent-ils pas d’une approche 
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administrative dont les centres ne seront qu’une couche 
supplémentaire. Le privé n’a rien à envier au public quand 
l’on connaît, dans les grandes entreprises, les aller-retours 
filiale/maison mère/service recherche-développement et la 
longue et difficile préparation des budgets annuels.  
 

Aucun centre ne s’est créé sans douleurs. Ils ont tous 
généré une part de deuil en termes de thématiques, de 
métiers et de directions. On retrouve les mêmes proces-
sus à l’œuvre dans les fusions et les redéploiement de 
l’industrie. Cependant une unité de recherche avec son 
savoir forgé sur le long terme est plus fragile qu’une unité 
de production. Le résultat sera-t-il à la hauteur des espé-
rances scientifiques. Si l’équipe de direction y trouve son 
compte, il n’est pas sûr que les chercheurs n’y soient pas 
lésés et que la quête de la connaissance en soit amélio-
rée.  
 

Les risques sont encore plus évidents pour les personnels 
techniques (ITA – IATOS). Alors qu’un directeur d’unité est 
proche et responsable de ses personnels, le directeur de 
centre est beaucoup moins accessible et la gestion s’en 
trouve amoindrie. Par ailleurs certains métiers devront 
subir des mutations qui les rendent moins attractifs. Par 
exemple le travail des secrétaires gestionnaires d’unités 
de humainement gratifiant avec ses tâches variées 
(gestion des finances, suivi des étudiants, préparation des 
congrès, des bilans scientifiques …) va devenir, comme 
dans les administrations déléguées, un travail segmenté et 
répétitif. De fait, rares sont les mouvements des agents 
des unités vers les administrations déléguées. C’est pour-
tant ce que l’on demande aux ITA quand on crée un cen-
tre. 
 

On peut par ailleurs se poser quelques questions sur les 
postulats qui sous-tendent ces grosses structures. 
 

Les centres sont plus faciles à gérer et recueilleront 
plus de crédits.  
Certes les institutions aiment avoir des institutions de 
même taille comme partenaire. Cependant, en ce qui 
concerne l’administration, le centre de recherche risque a 
contrario de rajouter de nouveaux délais pour le montage 
des projets (on attend que le directeur signe, on remplit un 
dossier supplémentaire pour informer la direction du bilan 
semestriel ou annuel de l’équipe, on multiplie (à juste titre) 
les réunions pour savoir qui seront les candidats cher-
cheurs aux EPST (s’ils existent encore), aux bourses ma-
rie Curie ….). Par ailleurs un tel système suppose en théo-
rie délégation de la défense des projets des équipes vers 
la direction. Ce consensus est sûrement plus difficile à 
obtenir dans un centre que dans une unité de 50 person-
nes sauf à construire un organigramme complexe et très 
hiérarchisé. 
 

Les centres sont plus visibles.  
La notion de visibilité est née de deux contraintes actuel-
les : 
− le référencement dans les bases internationales d’éva-

luation (Shangai, Science citation index …) 
− la centralisation des demandes de financement auprès 

d’agences et de fondations qui ont une vision réduite 
des laboratoires. 

Nous sommes donc en train de faire muter le système, 
non pour des raisons d’efficacité scientifique, mais pour 
s’adapter à un système dont les commanditaires ne seront 
ni les scientifiques ni l’ensemble de la société. Il est bon 
de rappeler que la visibilité scientifique c’est dans un pre-
mier temps une reconnaissance des équipes par leurs 
pairs et tous les outils qui concourent à cet objectif sont 
les bienvenus (publications, congrès, sites Web locaux). 
Sur ce dernier point, alors que l’on peut, à peu de frais, 
proposer aux unités des outils génériques, pour constituer 
leurs sites internet (sans besoin d’un informaticien che-
vronné), on préfère reconstruire pour la deuxième fois le 
site institutionnel de l’INSERM.  

 

Les centres permettent de répondre aux demandes de 
la société par une gestion planifiée.  
Considérer la recherche comme un processus totalement 
planifié par des programmes préétablis et liés non explici-
tement à des intérêts industriels demande réflexion. Il est 
étonnant d’entendre des responsables scientifiques 
d’EADS débordant de louanges pour les projets euro-
péens qui leur permettent de gérer de l’argent à moyen 
terme pour leurs projets industriels. C’est autant disent-ils, 
qu’ils n’ont pas à investir (on connaît la suite …). Par ail-
leurs pour répondre aux appels de la société, il faut que 
nous acceptions d’ouvrir plus nos laboratoires et que nous 
interagissions avec les autres acteurs de la « société ci-
vile ». Nos institutions sont (ou devraient être), à notre 
disposition pour cet aspect qui a une vocation régionale et 
nationale. 

 

Les centres sont synonymes d’excellence car ils do-
pent la concurrence.  
Il est attristant que la science se considère de plus en plus 
comme une compétition sportive sans règles, en quête 
perpétuelle du maillon faible. Dans un contexte général où 
l’individualisme devient une valeur de base, où l’agressivi-
té est une valeur sure, la notion de travail en commun a 
perdu de son efficience. Il est peu crédible de penser que 
l’on puisse recréer la symbiose entre équipes par une 
structure administrative et une hiérarchie forte et contrai-
gnante. Il serait donc bon, en interne, de réduire les com-
pétitions entre équipes plutôt que de les exacerber. Ce 
sentiment de malaise rejaillit par ailleurs sur les étudiants 
et les ITA qui sont les soutiers d’un système qui menace 
souvent de les broyer  

 

 « La participation active et productive à de grands 
projets est la principale validation de l’activité scienti-
fique d’une équipe et sa principale source de finance-
ment. » 
 

Ce postulat peut sembler purement industriel et adminis-
tratif. L’exemple classique est aux USA la promesse tenue 
d’aller sur la lune et le lamentable échec du programme 
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structuré de lutte contre le cancer. C’est sans doute la 
vision actuelle de l’ANR que de mettre en place une gigan-
tesque machine avec des financements importants pour 
quelques sites et d’assécher les autres équipes. Les insti-
tutions, associations et autres agences ayant la même 
politique (les dotations diminuant peu à peu), la machine à 
uniformiser est en marche malgré quelques petits robinets 
irriguant les recherches atypiques. Les projets européens 
et les premiers appels d’offres de l’ANR (peu d’élus) en 
sont un exemple. Ils obligent à des contorsions permanen-
tes pour rentrer dans la bonne sous-rubrique. De la naît un 
langage convenu, collant de moins en moins à la réalité, 
où la qualité scientifique et l’intérêt pour la connaissance 
finit par se fondre avec des considérations multiples 
(équilibre entre pays, mixité, …). On en vient à devoir 
créer des structures (souvent privées) dont le travail est de 
traduire les demandes des chercheurs dans différents 
dialectes (PCRDT, ANR …).  
 

Il faut des structures fortes pour impulser des orienta-
tions fortes aux chercheurs.  
On passe effectivement d’une logique « bottom-up » (nous 
avons des besoins. Proposons et créons des structures 
qui vont nous aider) à une logique top-down (je sais ce qui 
est bon pour vous. Veuillez SVP rentrer dans les cases 
que je met à votre disposition). Les deux modèles ont leur 
intérêt mais la recherche médicale (contrairement à l’in-
dustrialisation d’un avion ou d’un train) me paraît plus 
adaptée au premier modèle. Encore faut-il réfléchir 
consensuellement comment le mettre en oeuvre. 
 

Que ce soit pour les équipements et les structures l’oubli 
du facteur humain est actuellement la règle. Or on peut 
penser qu’il vaut mieux avoir des plates-formes moins 
imposantes mais du personnel adapté (et de préférence 
pas en CDD) pour s’en occuper, en donnant à chacun les 
moyens de s’exprimer dans son métier et s’accaparer les 
thématiques traitées. Enfin mieux vaut se structurer de 
façon moins rigide mais associer des personnes qui auront 
un travail actif, à temps plein, d’animation et de coordina-
tion.  
 

Il faut une évaluation indépendante. 
On se dirige vers l’utilisation d’indices purement mécani-
ques (science citation index, point h …) avec une absence 
d’analyse sur les équipes et les thématiques. A cela s’a-
joute des comités ad-hoc (AERS – ANR – comités locaux 
de surveillance …) dont la transparence ne sera pas ga-
rantie. Quoique que l’on puisse en penser, le propre des 
comités d’évaluation des EPST est de connaître le terrain 
et de chercher à accompagner les équipes. Il serait très 
dommageable de les vider de leur substance. 
 

Il faut un « continuum recherche fondamentale – re-
cherche clinique ». 
Certainement mais il semble qu’actuellement, parallèle-
ment à la création des centres, les circuits de la recherche 
clinique s’individualisent, par la constitution de nouveaux 
types de structures nationales ou locales (directions spé-

cialisées dans les instituts et sur les sites, direction spécia-
lisées dans les hôpitaux) et de fait une part importante des 
crédits disparaît dans ces multiples organisations. L’intérêt 
des centres aurait été de réussir cette symbiose. 
 

De fait, en recherche clinique on observe très souvent que 
les meilleures équipes fonctionnent sur la base de l’amitié 
et la considération entre un chercheur et un clinicien. Les 
exemples d’unités nées de ce principe sont légions.  
 

Une grande flexibilité des personnels améliore la qua-
lité des recherches.  
La conception qui sous-tend certains centres est de lier 
une partie du personnel à leurs outils de travail, de consti-
tuer un pool important de CDD, d’indexer les salaires et 
les primes à l’adaptation aux objectifs, ces derniers étant 
redéfinis régulièrement. Il doit alors naître un mouvement 
perpétuel d’entrée et de sorties des équipes et des per-
sonnels, ce processus étant décrit comme favorable à la 
créativité. On peut se demander si un tel bruit brownien 
est synonyme d’efficacité et on peut ajouter perfidement 
que les centres sont souvent construits autour d’un 
homme ou d’un petit groupe d’hommes immuables. A leur 
départ le centre disparaît (exemple le centre précurseur 
Mathé (Villejuif) qui s’est soldé par un feu d’artifice de 
problèmes sociaux). On sent ce modèle cependant remis 
en cause par certains projets qui ont opté pour des direc-
tions tournantes. Par ailleurs l’INSERM a pris la dimension 
du risque en préconisant que l’ensemble des personnels 
soit associé à leur élaboration. Est-ce un vœu pieu ? Nous 
serons extrêmement préoccupé par cet aspect. Un centre 
peut devenir rapidement le creuset d’une explosion so-
ciale. Il faut se rappeler, bien que le contexte soit différent, 
que le mouvement « sauvons la recherche » est né dans 
le centre Cochin. 
 

On peut noter cependant qu’une part des personnels peut 
trouver leur équilibre dans une telle structure. En effet les 
responsables de plates-formes peuvent acquérir de ce fait 
une autonomie dont ils peuvent tirer parti. Par ailleurs la 
possibilité concertée de mouvements de personnels peut 
permettre de changer de contexte à des personnes can-
tonnées, de par la nouvelle gestion, à des tâches trop 
répétitives. C’est le pari que font les initiateurs de certains 
centres. A voir. Il est cependant faux de croire que les 
personnels qui participent à la création vont en subir les 
désagréments mais que les nouveaux venus seront par la 
suite totalement adaptés aux nouveaux modes de gestion.  
 

Pour finir, dans la recherche comme dans d’autres domai-
nes nous sommes confrontés à l’éternelle problématique : 
s’adapter à des mutations qui nous sont imposées sans 
discernement (mutations dont on ne sait si elles sont via-
bles à moyen terme) ou essayer dans la limite de nos 
moyens de modifier les règles quand elles deviennent trop 
absurdes. Il est trop facile de faire passer les nouveaux 
modes de gestion pour le summum de la modernité, et les 
partisans de la réflexion concertée comme des vieillards 
aveugles.  
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Les enjeux en cause sur le site de la Pitié-Salpétrière sont 
emblématiques et à ce titre très intéressant. Tous les ac-
teurs du jeu actuel sont présents :  
• un grand nombre d’unités (INSERM, Cnrs, unités mixte 

université) avec des thématiques phares (neuro, mus-
cle, système cardiovasculaire, immunologie, bientôt 
nutrition) et des thématiques transversales (imagerie, 
épidémiologie …).  

• La présence d’associations caritatives (AFM …) à la 
recherche de structures agrées constituant une vitrine.  

• L’apparition d’un institut « privé » avec des personnali-
tés largement reconnues du point de vue scientifique 
et très soutenu médiatiquement.  

• La volonté de se structurer en trois ou quatre pôles 
dont les centres seraient les émanations. 

De fait la richesse de ce site réside à la fois dans son re-
crutement exceptionnel de patients et l’expertise de ses 
cliniciens et chercheurs. Ce patrimoine commun risque en 
peu de temps de se trouver pris en otage d’une dérégula-
tion sauvage conduisant à se vendre au plus offrant. Ce 
processus n’est pas sans rappeler les dérégulations opé-
rées il y a une dizaine d’année dans l’audiovisuel où la 
notion de « mieux disant culturel » a fait long feu (avec 
une cohorte d’intermittents). Appliquer ce processus au 
domaine de la recherche, même si des cordons de sécuri-
té déontologiques existent, a de grandes chances de 
conduire au même fâcheux résultat. 

Si « travailler ; c’est faire face à tout ce qui varie, à tout ce 
qui n’est pas prévu d’avance… faire de ce sujet de société 
un terrain d’action syndicale ne va pourtant pas de soi, car 
les souffrances et les pathologies sont d’abord des histoi-
res personnelles… le travail touche à l’identité même du 
sujet… les conséquences du travail débordent l’espace du 
travail et … à la vie globale du salarié… le travail intenable 
montre combien cela fait du bien quand des syndicalistes, 
en provoquant le débat sur le quotidien du travail, parvien-
nent à recréer du lien » et permettent aux salariés isolés, 
fragilisés et mis en compétition avec leurs collègues de 
retrouver un collectif de travail. 
Et les chiffres parlent, car en France on dénombre par an : 
7500 décès par an dus à ces cancers professionnels, 700 
décès dus à des accidents au travail et 600 décès dus à 
des accidents de trajet par an pour le seul régime général 
de la Sécurité Sociale, 300 suicides sur le lieu de travail 
par an, sur 35 000 maladies professionnels reconnues 
15 700 conduisent à une invalidité, 18 774 invalidités par-
tielles dues à des accidents au travail graves, en 2003, 
15 700 invalidités pour 35 000 maladies professionnelles. 
Un ouvrage plein d’intérêt, malgré l’attitude 
« consensuelle » de la CFDT en matière de prévention 
des Accidents du travail et maladies professionnelles.  

« Le travail intenable : résister collectivement à l’inten-
sification du travail. », par Laurence Théry, Editions La 
Découverte, Collection « Entreprise et Société », juin 
2006, 19 €. 
 
L’auteur de l’ouvrage, inspectrice du travail et chargée de 
la santé au travail à la CFDT, a écrit avec des scientifiques 
spécialistes du travail et des syndicalistes. Elle y traite du 
travail, en croisant plusieurs points de vue : ceux des sala-
riés, des équipes syndicales et des experts, dans le but 

 
Note de 
lecture 
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Note de 
lecture 

Vos lectures de Noël 
 
Petits crimes contre les humanités de Pierre Christin, 
Métaillé, 246 p., 10 Euros 
 

Pierre Christin est un scénariste de bandes des-
sinées comblé. On lui doit une collaboration fructueuse 
avec Mézières (Valerian), Bilal (les Phalanges de l'ordre 
noir, Partie de chasse) et Goetzinger (la Demoiselle de la 
Légion d'honneur)...  

 

Il faut découvrir d'urgence le romancier en sa-
vourant ce livre, sous-titré drôlement «Roman universi-
taire». Il s'agit d'un roman policier d'un genre particulier, 
puisque l'auteur trouve pour décrire son tout petit monde 
l'humour acide d'un David Lodge. 

Salles de cours fermées, sans clé, ou sans 
électricité, ou sans chaises, ou sans prof, ou sans 
étudiants, ou sans rien…Amphithéâtres déserts et 
taggés, préfabriqués provisoires devenus définitifs, 
bibliothèques barricadées, ordinateurs détraqués, ca-

fet’ pourrie, gazon râpé…On est sur le campus d’une 
modeste université de province, où la fac de lettres et 
sciences humaines devient soudain la cible d’e-mails 
aussi vengeurs qu’anonymes. 
 Un vieux professeur émérite d’Histoire de l’Art 
en est la première victime. D’autres suivront. Pour 
Simon, jeune demi-ater (comprendre : agrégé norma-
lien employé sur un demi-poste d’assistant temporaire 
d’enseignement et de recherche), des compétences 
jusqu’alors purement livresques en matière de repré-
sentations de la mort violente vont devoir s’appliquer 
de façon pratique à un petit monde universitaire zébré 
par des stratégies contradictoires. Un legs somptueux 
de l’éminent défunt suscite en effet les convoitises des 
mandarins locaux, aussi bien que l’attention un peu 
trop soutenue des caciques du ministère de l’Educa-
tion Nationale. 
 Aux côtés de Simon, héros prolétarien malgré 
lui, l’intrépide professeur Moulineaux, le délateur révo-
lutionnaire Heurtemitte, ce salaud (qui n’en est pas 
vraiment un) de président Goulletqueur, l’honnête 
Bourgougnoux qui fait retraite à l’abbaye de Conques 
pour y lire des romans policiers, la vice-présidente 
Marthon-Le Boudic rebaptisée Le Boudin Marteau, 
l’inquiétant DELSH (comprendre : Directeur des Ensei-
gnements Littéraires et de Sciences Humaines), l’en-
core plus inquiétant Stefan Ganzl (courtier en œuvres 
d’art), ainsi qu’une Roumaine gardienne du trésor à la 
gâchette facile. Sans oublier la délicieuse Elise, à la-
quelle Simon consacre des ex-voto pas très catholi-
ques… 

 
Un texte qui n’est ni un roman à clé ni un pamphlet à 
charge, mais une comédie sur un univers fonctionnant en 
vase clos dont les petits travers n’excluent pas les gran-
des misères. 
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